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LE CONTEXTE LEGISLATIF 

L’article L.123-6 du Code de l’Urbanisme prévoit que l’élaboration du Plan Local d'Urbanisme 
fasse l’objet d’une concertation du public dans les conditions définies à l’article L.300-2 du 
Code de l’Urbanisme. Les modalités de cette concertation doivent être précisées par le 
conseil municipal ou l’organe délibérant de l’EPCI en vertu de l’article L.123-6 précité, dans 
la délibération prescrivant l’élaboration du Plan Local d'Urbanisme. 
 
Article L.123-6 
Le plan local d'urbanisme est élaboré à l'initiative et sous la responsabilité de la commune. 
La délibération qui prescrit l'élaboration du plan local d'urbanisme et précise les modalités de 
concertation, conformément à l'article L. 300-2, est notifiée au préfet, au président du conseil 
régional, au président du conseil général et, le cas échéant, au président de l'établissement 
public prévu à l'article L. 122-4, ainsi qu'aux représentants de l'autorité compétente en 
matière d'organisation des transports urbains et des organismes mentionnés à l'article L.121-
4. Lorsque la commune est limitrophe d'un schéma de cohérence territoriale sans être 
couverte par un autre schéma, la délibération est également notifiée à l'établissement public 
chargé de ce schéma en application de l'article L. 122-4. À compter de la publication de la 
délibération prescrivant l'élaboration d'un plan local d'urbanisme, l'autorité compétente peut 
décider de surseoir à statuer, dans les conditions et délai prévus à l'article L.111-8, sur les 
demandes d'autorisation concernant des constructions, installations ou opérations qui 
seraient de nature à compromettre ou à rendre plus onéreuse l'exécution du futur plan. 
 
Article L.300-2 
I - Le conseil municipal ou l'organe délibérant de l'établissement public de coopération 
intercommunale délibère sur les objectifs poursuivis et sur les modalités d'une concertation 
associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les habitants, les associations 
locales et les autres personnes concernées dont les représentants de la profession agricole, 
avant : 
 
a) Toute élaboration ou révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan local 
d'urbanisme ; 
b) Toute création, à son initiative, d'une zone d'aménagement concerté ; 
c) Toute opération d'aménagement réalisée par la commune ou pour son compte lorsque, 
par son importance ou sa nature, cette opération modifie de façon substantielle le cadre de 
vie ou l'activité économique de la commune et qu'elle n'est pas située dans un secteur qui a 
déjà fait l'objet de cette délibération au titre du a) ou du b) ci-dessus. Un décret en Conseil 
d'État détermine les caractéristiques des opérations d'aménagement soumises aux 
obligations du présent alinéa. 
 
Les documents d'urbanisme et les opérations mentionnées aux a, b et c ne sont pas illégaux 
du seul fait des vices susceptibles d'entacher la concertation, dès lors que les modalités 
définies par la délibération prévue au premier alinéa ont été respectées. Les autorisations 
d'occuper ou d'utiliser le sol ne sont pas illégales du seul fait des vices susceptibles 
d'entacher cette délibération ou les modalités de son exécution. À l'issue de cette 
concertation, le maire en présente le bilan devant le conseil municipal qui en délibère. Le 
dossier définitif du projet est alors arrêté par le conseil municipal et tenu à la disposition du 
public. Lorsqu'une opération d'aménagement doit faire l'objet d'une concertation en 
application des b ou c et nécessite une révision du schéma de cohérence territoriale ou du 
plan local d'urbanisme, la révision du document d'urbanisme et l'opération peuvent, à 
l'initiative de la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent, faire l'objet d'une concertation unique. Dans ce cas, la délibération prévue aux 
premier et sixième alinéas est prise par le conseil municipal ou par l'organe délibérant de 
l'établissement public de coopération intercommunale. II - Les autres personnes publiques 
ayant l'initiative d'opérations d'aménagement sont tenues aux mêmes obligations. Elles 
organisent la concertation dans des conditions fixées après avis de la commune. 
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1 MODALITE DE LA CONCERTATION  

 
 
Par délibération du 27 Juin 2011 (Annexe 1), le Conseil Municipal de la ville de Labenne a 
prescrit la révision générale du Plan Local d’Urbanisme (PLU), prévoyant pour la 
concertation :  la mise à disposition du public en Mairie des documents provisoires du PLU et 

l’ouverture et la mise à disposition d’un registre d’observations  la tenue d’au moins deux réunions publiques  information délivrée par le biais des moyens de communication de la Commune 
Et il est dit que le bilan de concertation sera établi par délibération du Conseil Municipal. 
 
Une réflexion a été menée avec les architectes de la Direction Départementale des 
Territoires et de la Mer (DDTM) en 2012. Une pause a été faite dans l’attente de 
l’avancement du SCOT de Maremne Adour Côte-Sud (MACS). 
 
Les études relatives à la révision générale du PLU en elle-même ont été engagées début 
2014 par le service urbanisme de la ville assisté du bureau d’études « URBACTIS ». 
 
La concertation se compose :  Une présentation du Projet dans les publications municipales,  La disposition du public d’un dossier de consultation aux heures d’ouvertures de la 

Mairie accompagné d’un registre destiné à recueillir les observations des habitants,  Des réunions publiques pour la présentation du projet et recueil des avis et 
observations de la population.  D’ateliers de concertation  Affichage de panneaux d’information en Mairie  Mise en ligne sur le site de la commune, des documents provisoires au fur et à 
mesure de l’avancée du projet. 

 

ID : 040-244000865-20171214-20171214D005A-DE

Envoyé en préfecture le 20/12/2017

Reçu en préfecture le 20/12/2017

Publié ou notifié le 20/12/2017



BILAN DE CONCERTATION – COMMUNE DE LABENNE 7/47 
 

PLAN LOCAL D’URBANISME   

2 PRESENTATION DES ACTIONS DE CONCERTATION 

La commune de Labenne a utilisé à cet effet les outils de communications communaux ainsi 
que la mise à disposition du public d’un dossier et d’un registre afin de recueillir ses 
observations. Parallèlement tout au long de la procédure des réunions publiques ont été 
organisées afin de faire état de l’avancement du projet. 

2.1 PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 

À la suite du conseil municipal du 27 Juin 2011, prescrivant la révision du PLU. La 
délibération a été transmise aux personnes publiques associées dont la liste est la suivante : 
   Préfet des Landes  Président du Conseil Régional d’Aquitaine  Président du Conseil Général des Landes  Président de la Chambre de Commerce et de l’Industrie  Président de la Chambre des métiers  Présidents de la Chambre d’Agriculture  Président de la Communauté de Communes Maremne Côte Sud chargé de 

l’élaboration du Schéma de cohérence Territorial (SCoT)  Président du SCoT de l’agglomération de Bayonne et du Sud des Landes  Président de la Section Régionale de Conchyliculture  Président de la Communauté de Communes du Seignanx  Président du Centre Régional de la Propriété Forestière  Maires des communes voisines : Capbreton, Bénesse-Maremne, Orx, Saint-Martin de 
Seignanx, Saint-André-de-Seignanx, Ondres. 

 
Les courriers en réponse se trouvent en Annexe 2 de ce document.  
 
Il leur a été également transmis une invitation pour la première réunion de travail du 16 
Octobre 2014 dont la DREAL et la Direction Départementale du Territoire et de la Mer des 
Landes ont été également conviées. 
 
Lors de cette réunion de travail. Il est rappelé les enjeux pour la collectivité dans le cadre de 
cette révision générale du PLU, à savoir : 
  la mise en compatibilité avec le SCOT de MACS approuvé le 04/03/2014.  la prise en compte des dernières évolutions réglementaires.  La nécessité d’approfondir le volet opérationnel du PLU, plus particulièrement les 

espaces soumis à OAP.  la volonté d’une prise en compte accrue de la nature en ville incluant une TVB 
urbaine.  la prise en compte de problématiques nouvelles, telle que la remontée des nappes 
phréatiques. 

 
Le PADD et le diagnostic ont été présentés aux personnes publiques associées. 
L’assemblée a fait quelques observations concernant la prise en compte de la nouvelle loi 
ALUR, le risque de remontée de nappe, la gestion des eaux pluviales, l’assainissement, 
l’accès aux zones de stockage, les problèmes de mobilités estivales, la consommation de 
l’espace, extension de la zone artisanale au nord de la commune… 
 
Une deuxième réunion de travail s’est tenue le 15 septembre 2016. Cette réunion de travail 
reprenait les enjeux pour la collectivité, énumérée lors de la première réunion, à savoir : 
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 la mise en compatibilité avec le SCOT de MACS approuvé le 04/03/2014  la prise en compte des dernières évolutions réglementaires  la nécessité d’approfondir le volet opérationnel du PLU, plus particulièrement les 
espaces soumis à OAP mais en travaillant toujours sur la même enveloppe urbaine 
depuis le POS de 1999  la volonté d’une prise en compte accrue de la nature en ville incluant une TVB 
urbaine  la prise en compte de problématiques nouvelles, telle que la remontée des nappes 
phréatiques  travailler sur le projet communal, au travers d’une véritable concertation notamment 
par l’intermédiaire de réunions thématiques et de visite sur le terrain. 

 
Il est rappelé également le contexte particulier du PLUI récemment lancé. 
 
La dernière version du PADD débattu en juin 2016, les OAP, le projet de zonage ainsi que le 
projet de règlement local d’urbanisme est présenté aux personnes publiques associées. 
L’assemblée fait part de ses observations concernant la capacité du réseau d’eau potable 
qui ne présenta pas de problème, l’importance de la préservation de la ressource en eau et 
les abords de cours d’eaux, l’incidence sur l’évolution du trafic routier, le bénéficie des 
emplacements réservés, le règlement de voirie et la prise en considération du SCOT pour 
appréhender la problématique de rétention foncière…  
 
Suite à l’arrêt du PLU de Labenne en date du 29 novembre 2016 et à la consultation des 
personnes publiques associées et consultées, des réunions ont été organisées avec 
Monsieur le Sous-Préfet et les services de l’Etat entre le mois de juin et d’Octobre 2017 
concernant :  
 

- l’extension de la zone d’activité économique d’Housquit : réduction à 4h au lieu 
des 8ha initialement prévus, en comptabilité avec le SCOT.  

- l’extension de la zone US du Collège (parcelle C631) : suppression  
- l’extension du zoo de Labenne :  Une constructibilité limitée aux secteurs destinés à l’accueil de nouveaux bâtiments 

sur le site actuel du zoo   Une extension en zone naturelle sous couvert forestier (sans bâtiments) pour 
accueillir les enclos des animaux, avec clôtures.   Une zone de parking sous couvert forestier non clôturée.  

 
- Pour l’ex complexe hélio-marin, la zone Us a été maintenue (équipements 

nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif). La possibilité d’évolution 
de ce site sera réétudiée dans le cadre du futur PLUi en concertation avec les divers 
partenaires et les services de l’Etat.  
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2.2 PRESENTATION DU PROJET DANS LES PUBLICATIONS MUNICIPALES 

2.2.1 Réunion publique 

L’information sur les dates, heures et lieux de ses réunions publiques ont fait l’objet de 
plusieurs insertions dans le journal Sud-Ouest, de plusieurs affiches d’informations exposées 
en Mairie et dans les espaces publics de la commune ainsi que d’une information sur les 
panneaux lumineux de la commune. 
 Chacune de ces réunions étaient suivies de débats où chaque participant était invité à 
formuler ses observations, poser des questions auxquelles les élus présents, le bureau 
d’études, les techniciens apportaient des réponses ou des précisions. Les diaporamas 
projetés lors des réunions publiques ont été mis en ligne sur le site internet de la commune. 

2.2.1.1 Réunion publique n°1, le 16 Octobre 2014, 
« enjeux et priorités du futur PLU » 

 
 
Lors de cette réunion, il a été présentée aux personnes 
présentes la constitution d’un PLU,  une synthèse du 
diagnostic ainsi que les objectifs du projet communal. 
Une centaine de personne étaient présentes 
 
 
 

 

2.2.1.2 Réunion Publique n°3, le 13 Mai 2016, « La 
gestion de la forêt sur le territoire de la 
Commune » 

 
Lors de cette réunion, les thèmes abordés étaient :  Gestion privée de la forêt et production  Entretien de la forêt communale  Gestion raisonnée de la forêt dans le plan 

local d’urbanisme  Protection de la pinède littorale 
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2.2.1.3 Réunion Publique n°2, le 26 Mai 2016, «  La 
projet communal (PADD) et ses déclinaisons 
techniques » 

 
 
Lors de cette réunion,  les thèmes abordés étaient : 
rappel de la constitution d’un PLU, les spécificités à 
prendre en compte, le PADD, la déclinaison technique 
du PADD et les prochaines étapes. Une cinquantaine de 
personne étaient présentes 
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Articles dans le bulletin municipal 
Bulletin municipal n°37 Juin 2013 
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Bulletin municipal n° 39 de Juin 2014 
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Bulletin municipal n°40 de Décembre 2014 
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Bulletin municipal n°41 de Juin 2015 
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Bulletin municipal n°42 de Janvier 2016 
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Bulletin municipal n°43 de Juin 2016 
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2.2.2 Articles dans la presse locale 

2 articles dans la presse locale (journal Sud-Ouest) expliquant l’état d’avancement du PLU. 
 
23 octobre 2014 
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1er juin 2016 
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2.2.3 Registre d’observations du public 

 
Un dossier au format papier et un registre d’observation du public a été ouvert le 6 Juillet 
2011, mis à disposition du public aux heures d’ouvertures de la Mairie, au service 
urbanisme. 

 
 
Sur le registre on retrouve deux observations du Président des propriétaires de Labenne-
Océan. Dont une qui est une erreur car elle concerne la modification n°1 du PLU. 

 

2.2.4 Les demandes adressées à la Commune sous courrier libre ou par email 

Indépendamment du registre, une trentaine de demandes diverses de particuliers par 
courrier ou par mail, ont été reçu entre 2012 et ce jour. Des personnes se sont présentées 
également au service urbanisme ou ont été reçu par Monsieur Le Maire et Madame Benoit 
Delbast. 
 
Ces demandent sont diverses : 
Demandes de passage de terrains en zones constructibles, division de terrain, suppression 
d’un emplacement réservé, modification du règlement pour permettre l’extension de zone 
constructible ou pour des activités de carrière, de loisirs, économiques, touristique, animalier. 
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Liste des demandes faites par mail ou par courriers 
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Localisation des requêtes 
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2.2.5 Ateliers de concertation 

 
Atelier de concertation du 16 Mai 2014 
 
L’atelier n°1 aborde la thématique suivante: 
 
Développement urbain et cadre de vie, consommation foncière, densification du bâti, 
typologie de l’habitat et gestion économe de l’énergie dans les habitations. 
 
Conclusion de l’atelier : 
La commune de Labenne est une commune fortement attractive de part son positionnement 
géographique et le cadre de vie qu’elle confère. Néanmoins, cela confère à la commune 
quelques problèmes et notamment en termes de prix du foncier, les jeunes ménages ont du 
mal à accéder à la propriété et sont donc obligés de migrer vers des communes 
environnantes présentant des prix du foncier plus attractif. 
Il existe un certain nombre de dispositions nouvelles qui ont été introduit avec les différentes 
évolutions législatives (Grenelle de l’environnement, loi ALUR), les élus ont bien consciences 
des nouvelles obligations devant s’appliquer au PLU. Lors de la définition du Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables, les élus définiront des orientations prenant 
en compte les documents supra-communaux ainsi que évolutions législatives tout en 
intégrant les différentes problématiques issues du diagnostic territorial qui ont été 
complétées par les discussions issues de cet atelier. 
 
Conclusion de l’atelier de concertation n° 1 du 10 avril 2015 (Atelier terrain): 
Les différents points précités doivent permettre d’alimenter la réflexion des élus dans la 
définition des futures orientations d’aménagement et de programmation. Cette réflexion 
devra s’appuyer également sur les conclusions du prochain atelier prévu sur la trame verte 
et bleue et le rôle de la nature en ville. 
 
Compte tenu des thématiques transversales qui ressortent sur différents quartiers, le bureau 
d’études propose de travailler sur des orientations d’aménagement et de programmation à 
différentes échelles : 
  des orientations d’aménagement et de programmation ciblées pour les différents 

quartiers appelés à un développement urbain, orientations d’aménagement pouvant 
prendre la forme d’esquisses d’aménagement ou plus simplement d’un programme 
d’aménagement (dans le souci d’une plus grande souplesse pour les négociations 
avec les aménageurs)  des orientations d’aménagement thématiques pour disposer d’une vision à l’échelle 
de l’ensemble de la commune ou de la zone urbaine (notamment sur les 
déplacements ou le couvert végétal en ville) 

 
Selon les conclusions du prochain atelier, la collectivité devra entériner les secteurs 
prioritaires en matière de développement urbain. Compte tenu des dénivellations dunaires 
présentes en ville sur ces secteurs à enjeux, il conviendra d’envisager des relevés 
topographiques1, ou à défaut de travailler à partir de la BD-ortho de la commune qui permet 
de disposer des courbes de niveaux. Ce détail technique sera entériné par la collectivité. 
 
L’atelier thématique n°2 : 
 
Urbanisation, déplacements et mobilité. 
                                                
1 Si l’on suit les recommandations du STAP sur la conservation des arbres, il conviendrait d’envisager 
un relevé topographique au sol. Une telle investigation représente un coût important pour la 
commune. 
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Conclusion : 
La commune de Labenne n’a pas de problèmes majeurs liés aux déplacements. Néanmoins 
lors de la période estivale un certain nombre de points noirs apparaissent que ce soit au 
niveau des déplacements mais également pour le stationnement notamment au niveau de 
Labenne océan. Les problématiques déplacements et stationnement seront intégrés dans 
l’ensemble des nouvelles opérations. 
 
Atelier de concertation du 03 Juin 2014 
 
L’atelier thématique n°3 : 
 
Enjeux environnementaux dans le contexte de l’adaptation au changement climatique. 
Thématique concernée : Risques naturels. 
 
Conclusion : 
Mieux intégrer dans le futur PLU les dispositions propres à la protection de la ressource en 
eau souterrain pour l’alimentation publique en eau potable. 
 
L’atelier thématique n°4 : 
 
Définition de la Trame Verte et Bleue 
 
Conclusion : 
Protéger les ruisseaux du Boudigau et de l’Anguillère et leurs abords en tant que corridor 
écologique d’importance majeure entre les échanges écologiques Est-Ouest. 
 
 
Suite à la réunion de l’atelier thématique n°4, Madame Barroso, de l’association Ekolondoï a 
fait quelques observations par courrier reçu en Mairie le 05 Septembre 2014. 
Concernant la nécessité d’élaborer un tramage des espaces de continuité écologique dans 
les zones urbaines sur le territoire communal, dans une vision transversale associant les 
critères paysagers, écologiques, de fonction au sein des espaces publics… De formaliser 
également les enjeux/objectifs en terme de planification. De clarifier les cartes présentées 
pour une meilleure prise en compte de tous les réservoirs de biodiversité.  
 
La commune a pris en compte ses observations, ce qui a permis d’alimenter la réflexion sur 
la préservation de la richesse écologique et paysagère du territoire communal dans le cadre 
de la révision du PLU. 
 
 
Atelier de concertation du 21 Mai 2015 
 
L’atelier terrain 
 
Enjeux environnementaux et TVB 
 
L’objet de l’atelier était : Animation territoriale des enjeux environnementaux au droit des 
futures zones pressentie à une ouverture à l’urbanisation.  
Une quinzaine de personnes étaient présentes. 
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Le déroulement de la journée a permis d’expliquer les objectifs de l’atelier et de présenter le 
contexte. Une visite sur terrain a été faite sur chaque zone pressentie à une ouverture à 
l’urbanisation. Une synthèse de données, des échanges et débats sur les enjeux et leurs 
prises en compte dans le futur PLU (zonage, règlements, OAP) ont également été faite. Ce 
qui a permis d’établir les plans d’action possible ou pas pour chaque zone visitée ou 
pressentie non visitée. 
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2.2.6 Site internet 

 
 

 
 
Le site internet de la ville met à 
disposition tous les documents au 
fur et à mesure de l’avancement de 
la procédure. 
     
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2.2.7 Panneaux d’information 

Des panneaux d’information ont été affichés en mairie le dernier trimestre 2014, 
visibles aux heures d’ouverture de la Mairie. 
Ils présentent la procédure de PLU, le diagnostic territorial et enfin le PADD.
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2.3 PRESENTATION DU PROJET DANS LE CADRE DE PROBLEMATIQUE CONNEXE 

Atelier thématique du 3 et 4 novembre 2016 : «  la sensibilisation au paysage » en lien avec 
le conservatoire du littoral.  
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La conclusion de cette atelier n’a pas encore été établie. 
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CONCLUSION 
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Au regard du présent bilan, il apparaît que les modalités de concertation définies par la 
délibération de prescription du PLU du 30 Juin 2011 ont été mises en œuvre tout au long de 
la l’élaboration du projet de PLU et que des modalités ont été rajoutées telles que les ateliers 
de concertation avec visites sur le terrain. 
 
La concertation a associé l’ensemble des acteurs du territoire : la population, les élus, les 
techniciens et les partenaires extérieurs dans le processus d’élaboration du PLU. 
Cette concertation a permis : 
  Aux habitants de comprendre et mieux connaître cet outil d’aménagement et 

d’urbanisme qu’est le PLU ainsi que l’ambition de l’équipe municipale pour la 
commune.  D’apporter des éléments constructifs au projet de PLU. 

 
Dans le cadre des ateliers de concertation et des visites sur le terrain 
  De favoriser l’échange entre les participants et de prendre connaissance de visu des 

différentes problématiques. 
 
Ce bilan est destiné à être entériné par délibération du Conseil Communautaire du 29 
novembre 2016 lors duquel l’arrêt du projet de PLU doit également être approuvé. 
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ANNEXES 
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ANNEXE 1 

 

ID : 040-244000865-20171214-20171214D005A-DE

Envoyé en préfecture le 20/12/2017

Reçu en préfecture le 20/12/2017

Publié ou notifié le 20/12/2017



BILAN DE CONCERTATION – COMMUNE DE LABENNE 39/47 
 

PLAN LOCAL D’URBANISME   

ID : 040-244000865-20171214-20171214D005A-DE

Envoyé en préfecture le 20/12/2017

Reçu en préfecture le 20/12/2017

Publié ou notifié le 20/12/2017



BILAN DE CONCERTATION – COMMUNE DE LABENNE 40/47 
 

PLAN LOCAL D’URBANISME   

 

ID : 040-244000865-20171214-20171214D005A-DE

Envoyé en préfecture le 20/12/2017

Reçu en préfecture le 20/12/2017

Publié ou notifié le 20/12/2017



BILAN DE CONCERTATION – COMMUNE DE LABENNE 41/47 
 

PLAN LOCAL D’URBANISME   

ANNEXE 2 
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Révision du PlaŶ LoĐal d’UƌďaŶisŵe de LABENNE 

Note de Synthèse 
Vu pour être annexée à la dĠliďĠƌatioŶ Ŷ°…… 

Du Conseil Communautaire du 14 décembre 2017 
  

 

 

 

 

 

I. Le rapport de présentation p.2 

1.1 Les enjeux de la révision du PLU  de Labenne 

1.2 Les enjeux globaux du territoire (contexte communal et supra-communal) 

1.3 Les enjeux environnementaux issus de l’Ġtat iŶitial de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt 

p.2 

p.4 

p.8 

II. Le Projet d’AŵĠŶageŵeŶt et de DĠveloppeŵeŶt Duƌaďle et ses oƌieŶtatioŶs 

 

p.15 

III. Les OAP 

 

p. 16 

IV. L’iŵpaĐt des oƌieŶtatioŶs du PADD suƌ le zoŶage et le ƌğgleŵeŶt  p. 17 
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Préambule sur les motifs du nouvel arrêt  

 

Suite à l’aƌƌġt du PLU de LaďeŶŶe eŶ date du Ϯϵ Ŷoveŵďƌe ϮϬϭϲ et la ĐoŶsultatioŶ des peƌsoŶŶes puďliƋues assoĐiĠes 
et consultées qui a suivie, il s’est avĠƌĠ ŶĠĐessaiƌe, suƌ les ĐoŶseils des seƌviĐes de l’Etat, d’appoƌteƌ des ŵodifiĐatioŶs 
substantielles au projet de PLU. C’est pouƌƋuoi, il est pƌoposĠ de pƌoĐĠdeƌ à uŶ nouvel arrêt du PLU de la commune de 

Labenne en apportant des ajustements sur :  

 

- l’eǆteŶsioŶ de la zoŶe d’aĐtivitĠ ĠĐoŶoŵiƋue d’HousƋuit : réduction à 4h au lieu des 8ha initialement prévus, en 

comptabilité avec le SCOT.  

-  l’eǆteŶsioŶ de la zoŶe US du Collğge (parcelle C631) : suppression  

- l’extension du zoo de Labenne : 

 Une constructibilité liŵitĠe auǆ seĐteuƌs destiŶĠs à l’aĐĐueil de Ŷouveauǆ ďâtiŵeŶts sur le site actuel du zoo  

 Une extension en zone naturelle sous couvert forestier (sans bâtiments) pour accueillir les enclos des animaux, 

avec clôtures.  

 Une zone de parking sous couvert forestier non clôturée.  

 

Pouƌ l’eǆ Đoŵpleǆe hĠlio-marin, la zone Us a été maintenue (équipements ŶĠĐessaiƌes auǆ seƌviĐes puďliĐs ou d’iŶtĠƌġt 
collectif). La possiďilitĠ d’ĠvolutioŶ de Đe site seƌa ƌĠĠtudiĠe daŶs le Đadƌe du futuƌ PLUi eŶ ĐoŶĐeƌtatioŶ aveĐ les diveƌs 
paƌteŶaiƌes et les seƌviĐes de l’Etat.  
 

1. LE RAPPORT DE PRESENTATION  

 

Conformément à l’aƌtiĐle Lϭϱϭ-4 au Đode de l’uƌďaŶisŵe, le ƌappoƌt de pƌĠseŶtatioŶ :  

 

- explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement durables, les orientations 

d'aménagement et de programmation et le règlement. 

- s'appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et des besoins 

répertoriés en matière de développement économique, de surfaces et de développement agricoles, de 

développement forestier, d'aménagement de l'espace, d'environnement, notamment en matière de 

biodiversité, d'équilibre social de l'habitat, de transports, de commerce, d'équipements et de services. 

- analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années précédant 

l'approbation du plan ou depuis la dernière révision du document d'urbanisme et la capacité de densification 

et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis, en tenant compte des formes urbaines et architecturales. 

- expose les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces ainsi que la limitation de la consommation 

des espaces naturels, agricoles ou forestiers.  

- justifie les objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain 

compris dans le projet d'aménagement et de développement durables au regard des objectifs de 

consommation de l'espace fixés, le cas échéant, par le schéma de cohérence territoriale et au regard des 

dynamiques économiques et démographiques. 

- établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, de véhicules hybrides et 

électriques et de vélos des parcs ouverts au public et des possibilités de mutualisation de ces capacités. 

  

En complément des éléments de diagnostic (résumés ci-dessous sous foƌŵe d’eŶjeuǆͿ, le ƌappoƌt de présentation 

comprend une évaluation environnementale et une application de la loi LITTORAL. Un résumé non technique est 

ĠgaleŵeŶt iŶtĠgƌĠ au ƌappoƌt de pƌĠseŶtatioŶ afiŶ de doŶŶeƌ la possiďilitĠ d’appƌĠheŶdeƌ daŶs la gloďalitĠ les eŶjeuǆ 
caractérisant la commune, ŶotaŵŵeŶt d’uŶ poiŶt de vue eŶviƌoŶŶeŵeŶtal.  
 

 

1.1 LES ENJEUX DE LA REVISION GENERALE DU PLU 

 

La ĐoŵŵuŶe de LABENNE dispose aĐtuelleŵeŶt d’uŶ PlaŶ LoĐal d’UƌďaŶisŵe ;PLUͿ approuvé le 15 octobre 2009. 

La révision du PLU a été prescrite par délibération du Conseil Municipal du 27 juin 2011 afin de  

- prendre en compte les dispositions du « gƌeŶelle de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt » et de la loi ALUR 
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- affiŶeƌ les oƌieŶtatioŶs d’aŵĠŶageŵeŶts et tƌavailleƌ suƌ les oƌieŶtatioŶs d’aŵĠŶageŵeŶts programmatiques 

des zones AU et certains secteurs de zone U. 

- tƌavailleƌ suƌ la deŶsifiĐatioŶ et la ŵodĠƌatioŶ de ĐoŶsoŵŵatioŶ de l’espaĐe. 
- Ġtudieƌ l’aŵĠlioƌatioŶ et la ŵise eŶ valeuƌ des ĠlĠŵeŶts Ŷatuƌels eŶ zoŶe uƌďaiŶe. 
- ƌĠgleŵeŶteƌ l’ĠvolutioŶ des zoŶes à voĐatioŶ ĠĐoŶoŵiƋue. 

- retravailler le zonage urbain et certaines dispositions réglementaires. 

- dĠfiŶiƌ les ĐoŶditioŶs d’iŵplaŶtatioŶ des futuƌs ĠƋuipeŵeŶts puďliĐs et ƌĠseauǆ. 
- intégrer le Plan Plage et le repli stratégique des installations par rapport au recul du trait 

de côte (GIP Littoral). 

 

Il convient de rajouter les éléments suivants : 

- intégrer une approche environnementale visant à prendre en compte les enjeux énergétiques et 

environnementaux. 

- prendre en compte les préoccupations mises en avant dans le cadre de la politiƋue dĠpaƌteŵeŶtale de l’haďitat, 
aiŶsi Ƌue des oƌieŶtatioŶs du SĐhĠŵa de CohĠƌeŶĐe Teƌƌitoƌiale ;SCoTͿ eŶ ŵatiğƌe d’oĐĐupatioŶ de l’espaĐe 
(mise en compatibilité). 

 

Les principauǆ oďjeĐtifs oŶt ĠtĠ dĠfiŶis Đoŵŵe suit eŶ teƌŵes d’aŵĠŶageŵeŶt de l’espace, d’haďitat, d’eŶviƌoŶŶeŵeŶt, 
de déplacements, de développement des activités en adéquation aveĐ l’ideŶtitĠ de la ĐoŵŵuŶe et de ƋualitĠ de vie : 
 

AŵĠŶageŵeŶt de l’espaĐe 

- Maîtriser le développement urbain en étudiant les possibilités de densification, en organisant et examinant les 

possiďilitĠs d’ĠvolutioŶ des Ƌuaƌtieƌs seloŶ des Đƌitğƌes oďjeĐtifs ;iŵpaĐts paǇsageƌs, pƌĠseŶĐe des ƌĠseauǆ, 
liaisoŶs douĐes, …Ϳ eŶ pƌoposaŶt des formes uƌďaiŶes ŵoiŶs ĐoŶsoŵŵatƌiĐes d’espaĐe. 

- Protéger et mettre en valeur le paysage littoral et boisé (dunes paraboliques) caractéristique de la commune. 

- Anticiper les besoins en espaces publics qualitatifs comme lieux partagés (lien social, multi fonctionnalité) et 

réfléchir sur les continuités de liaisons douces. 

 

Habitat 

- Offrir des logeŵeŶts pouƌ peƌŵettƌe le ŵaiŶtieŶ d’uŶe ĐƌoissaŶĐe dĠŵogƌaphiƋue raisonnable ne remettant 

pas eŶ ƋuestioŶ l’ideŶtitĠ de la ĐoŵŵuŶe. 
- Favoriser la mixité sociale dans les nouveauǆ pƌojets d’aŵĠŶageŵeŶt 
- Adapteƌ l’offƌe eŶ logeŵeŶt eŶ teŶaŶt Đoŵpte des besoins et attentes émergentes des jeunes couples et des 

personnes âgées. 

- Concevoir une juste adaptation du bâti au sol. 

Environnement 

- Protéger les grandes entités naturelles et paǇsagğƌes, les Đoupuƌes d’uƌďaŶisatioŶ et les corridors écologiques. 

- Préserver les ressources naturelles et préciser les conditions de développement des énergies renouvelables. 

- MaiŶteŶiƌ des ĠlĠŵeŶts paǇsageƌs autouƌ des ĐoŶstƌuĐtioŶs ;% d’espaĐes veƌts, d’aƌďƌes…Ϳ. 
- Préserver un paysage de « ville dans la forêt » très agréable. 

Déplacements 

- Optimiser la circulation et le stationnement, notamment sur Labenne-Océan (en lien avec le Plan Page). 

- Favoriser les déplacements alternatifs aux véhicules motorisés (cheminements piétonniers et/ou pistes 

cyclables) et en anticiper les conséquences. 

- Réflexion sur un site intermodal à proximité de la Gare Labenne-Capbreton-Hossegor. 

 

DĠveloppeŵeŶt des aĐtivitĠs eŶ adĠƋuatioŶ aveĐ l’ideŶtitĠ de la ĐoŵŵuŶe 

- Assurer le maintien et le développement du commerce de proximité et services. 

- IŶtĠgƌeƌ la ƌĠfleǆioŶ aŵoƌĐĠe daŶs le PlaŶ Plage, l’aveŶue de l’OĐĠaŶ, la plaĐe des LaŶdais… 

 

Qualité de vie 

- Assuƌeƌ uŶ Ŷiveau d’ĠƋuipeŵeŶts et de seƌviĐes puďliĐs eŶ adĠƋuatioŶ aveĐ l’aƌƌivĠe de nouvelles populations, 

et réserver les espaces stratégiques nécessaires. 

- Développer des espaces publics générateurs du lien social (espaces de loisirs, de Đultuƌe…Ϳ. 
- Valoriser les éléments paysagers de la commune (arbres isolés, masses boisées, aligŶeŵeŶts d’aƌďƌes …Ϳ. 
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1.2 LES ENJEUX GLOBAUX  

 

a) Le contexte communal : une attractivité soutenue 

 

Une croissance démographique soutenue  

La population augmente grâce à des flux migratoires positifs, tandis que le solde naturel, après avoir été longtemps 

déficitaire, est ŵaiŶteŶaŶt à l’ĠƋuiliďƌe. 
Les mouvements migratoires sont nombreux. Ils sont tout autant de proximité, au sein des départements des Pyrénées-

AtlaŶtiƋues et des LaŶdes, Ƌu’aveĐ l’AƋuitaiŶe, l’Île de FƌaŶĐe... 
UŶ aƌƌivaŶt suƌ huit ƌĠsidait aupaƌavaŶt à l’ĠtƌaŶgeƌ, ŶotaŵŵeŶt eŶ EspagŶe. CoŶtƌaiƌeŵeŶt aux idées ƌeçues, l’âge 
moyen des nouveaux arrivants est plus jeune que celui de la populatioŶ eŶ plaĐe. Il s’agit esseŶtielleŵeŶt d’aĐtifs 
occupant des emplois qualifiés. 

Néanmoins, la population vieillit, il s’agit là aussi d’uŶe teŶdaŶĐe ŶatioŶale. Ce phĠŶoŵğŶe met le territoire face à un 

double défi : permettre aux personnes âgées de vivre dans les meilleures conditions, avec sans doute des revenus 

moindres, en préservant le plus longtemps possible leur autonomie, mais aussi de continuer à attirer des jeunes actifs 

pour maintenir des équilibres générationnels. La croissance démographique contribue à faire évoluer le fonctionnement 

du teƌƌitoiƌe, au dĠveloppeŵeŶt de l’ĠĐoŶoŵie pƌĠseŶtielle, à l’augŵeŶtatioŶ des pƌiǆ des logeŵeŶts et à uŶe ĐeƌtaiŶe 
ségrégation sociale. 

Les ďesoiŶs iŶduits, eŶ logeŵeŶts, eŶ ĠƋuipeŵeŶts, eŶ iŶfƌastƌuĐtuƌes..., à dĠfaut d’ġtƌe maîtrisés et organisés, 

contribuent à la fragilisation du territoire. Les mouvements internes au territoire sont importants. Les habitants 

déménagent et les espaces qui gagnent le plus en population ne sont plus les centres urbains ou les chefs-lieux de 

canton. L’uƌďaŶisatioŶ se diffuse, gĠŶĠƌaŶt uŶe ŵoďilitĠ aĐĐƌue pouƌ aĐĐĠdeƌ auǆ pôles d’eŵploi, d’ĠƋuipeŵeŶts, de 
commerces, de services... Ces dynamiques nécessitent de repenser le modèle de développement et de rechercher les 

cohésions territoriales aux bonnes échelles. 

 

 
 

 

 

Un moteur économique du territoire reposant sur son attractivité et sur ses aménités. 

Il attire tout autant des résidants, jeunes et âgés, et des touristes (globalement la populatioŶ augŵeŶte de ϱϬ % l’ĠtĠͿ. 
L’aĐtivitĠ est foƌteŵeŶt touƌŶĠe veƌs la satisfaĐtioŶ des besoins des personnes, notamment dans les secteurs de 

l’aliŵeŶtatioŶ, du ĐoŵŵeƌĐe, des loisirs et de la santé. 

Cet aspect du moteuƌ ĠĐoŶoŵiƋue du teƌƌitoiƌe gĠŶğƌe uŶ voluŵe d’eŵplois appƌĠĐiaďle, permettant aux locaux de 

rester ou de revenir «au pays», et attirant des migrants. En revanche, ce sont des secteurs à faible valeur ajoutée et 

assez peu rémunérateurs. Les écarts sont ainsi foƌts eŶtƌe les «ĐoŶsoŵŵateuƌs», ŶotaŵŵeŶt s’ils soŶt âgĠs, et les 
salariés des eŶtƌepƌises loĐales. À dĠfaut d’uŶe aĐtioŶ puďliƋue voloŶtaƌiste, les ĐoŶsĠƋueŶĐes du système socio-

économique présentiel peuvent se retourner contre le territoire : travailleurs pauvres et mal-logés, étalement urbain et 

fragilisation des milieux, difficultés de circulation, pollutions et nuisances... 

Les eŵplois de l’ĠĐoŶoŵie pƌĠseŶtielle soŶt souveŶt ĐoŶsidĠƌĠs Đoŵŵe ŶoŶ dĠ-localisables.  Pourtant des risques 

existent, le niveau des retraites pourrait décroître, le flux démographique devrait diminuer, les touristes ont un choix 

de destinations de plus en plus iŵpoƌtaŶt ;aveĐ la ŶĠĐessitĠ d’aƌďitƌeƌ suƌ les ĐoûtsͿ, la ďaŶalisatioŶ guette le teƌƌitoiƌe 
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et son capital se fragilise. Par ailleurs, les difficultés de circulation peuvent aussi porter atteinte au second moteur de 

l’ĠĐoŶoŵie loĐale.  
La production est encore présente suƌ le teƌƌitoiƌe, elle Đoŵpoƌte d’ailleuƌs diverses facettes. 

D’uŶ ĐôtĠ, des aĐtivitĠs tƌaditioŶŶelles, ŶotaŵŵeŶt daŶs l’agƌoaliŵeŶtaiƌe, qui permettent notamment de valoriser les 

pƌoduĐtioŶs loĐales. De l’autƌe, des industries de pointe, dont l’aĠƌoŶautiƋue est le fleuron. Sa forte technicité, y compris 

celle de ses multiples sous-traitants et fournisseurs, nécessite des niveaux de qualification, et donc de rémunération, 

élevés. Ce secteur, qui concerne directement ou indirectement quelque 3500 salariés, est toutefois soumis à une rude 

concurrence internationale. 

Le dynamisme industriel dans des secteurs à haute valeur ajoutée est habituellement facteur d’attƌaĐtivitĠ pouƌ de 
Ŷouveauǆ ĠtaďlisseŵeŶts, et eŶtƌaîŶe l’iŶstallatioŶ de seƌviĐes auǆ entreprises. Le territoire dispose de facteurs positifs 

pour promouvoir un développement ĠĐoŶoŵiƋue pƌoduĐtif : le positioŶŶeŵeŶt tƌaŶsfƌoŶtalieƌ, l’aǆe de tƌaŶspoƌt 
européen, des aŵĠŶitĠs de pƌeŵieƌ plaŶ pouƌ attiƌeƌ les Đadƌes... à ĐoŶditioŶ d’offƌiƌ auǆ eŶtƌepƌises des conditions 

pƌopiĐes d’iŵplaŶtatioŶ et de dĠveloppeŵeŶt ;foŶcier économique, infrastructures de transport, cycles de formation 

adaptés...) 

 

Le littoral très attractif 

Plus d’uŶe ĐeŶtaiŶe de ďassiŶs de vie stƌuĐtuƌeŶt l’AƋuitaiŶe. Ils soŶt les plus petits teƌƌitoiƌes sur lesquels les habitants 

ont accès aux équipements et services les plus courants comme le supeƌŵaƌĐhĠ, la poste, l’ĠĐole ou eŶĐoƌe les soiŶs 
ŵĠdiĐauǆ. EŶ lieŶ aveĐ l’attƌaĐtivitĠ de la ƌĠgioŶ, l’uƌďaŶisatioŶ se pouƌsuit et elle a ĠtĠ plus ƌapide à l’ouest de la ƌĠgioŶ 
Ƌu’à l’est. Entre 1999 et 2010, la population des bassins de vie de Salles, Biganos, Labenne, Lacanau, Biscarrosse ou 

Saint-Vincent-de-Tyrosse, tous situés sur le littoral girondin ou landais ou à pƌoǆiŵitĠ, s’est aĐĐƌue eŶ ŵoǇeŶŶe 
d’eŶviƌoŶ ϯ % paƌ aŶ. Cette ĐƌoissaŶĐe est tƌois fois plus foƌte Ƌue Đelle de la ƌĠgioŶ, ĐoŶfiƌŵaŶt aiŶsi l’attƌaĐtivitĠ de 
son littoral. 

 

Ainsi, la commune de Labenne présente de nombreux atouts, à savoir : 

 

- Sa situatioŶ gĠogƌaphiƋue ;pƌoǆiŵitĠ diƌeĐte de l’oĐĠaŶͿ gĠŶĠƌaŶt uŶe aĐtivitĠ touƌistiƋue tƌğs importante 

- la qualité de son cadre de vie 

- l’offƌe de seƌviĐes et ĐoŵŵeƌĐes Ƌu’elle pƌĠseŶte 

- la proximité du pôle urbain constitué par les communes de Bayonne, Anglet et Biarritz qui génère bon nombre 

d’eŵplois pouƌ les haďitaŶts de la ĐoŵŵuŶe. 
- Un carrefour de voies structurantes : RD810, RD652. 

- PƌĠseŶĐe de l’Aϲϯ aveĐ la pƌoǆiŵitĠ de deuǆ soƌties autoƌoutiğƌes, uŶe au Ŷoƌd ;BĠŶesseͿ et uŶe autƌe au sud 
(Ondres) 

- Une gare SNCF 

 

Les Ġlus souhaiteŶt ĐoŶseƌveƌ Đe Đadƌe de vie tout eŶ l’aŵĠlioƌaŶt. Aussi, la ĐoŵŵuŶe s’est fiǆĠe plusieuƌs oƌieŶtatioŶs 
et notamment : 

 

- Un accueil de population raisonnable compatible avec les prescriptions du Schéma de Cohérence Territoriale 

de MACS 

- Liŵiteƌ l’eǆteŶsioŶ des zoŶes uƌďaiŶes eŶ tƌavaillaŶt pƌioƌitaiƌeŵeŶt suƌ les espaĐes déjà bâtis et au sein des 

zones à urbaniser existantes 

- Préserver et développer le tissu économique  

- Faciliter les déplacements au sein de son territoire communal et notamment les déplacements doux très utilisés 

lors de la période estivale mais aussi tout au loŶg de l’aŶŶĠe 

- Préserver le caractère naturel de la commune, notamment par son maintien dans la zone bâtie et par une 

intégration qualitative du bâti sous le couvert végétal existant 

 

Le PADD pƌĠĐise l’eŶseŵďle des oƌieŶtatioŶs Đhoisies paƌ les Ġlus suƌ les différentes composantes constituant un 

territoire.  

 

b) Le contexte supra communal  

 

La ƌĠvisioŶ du PLU s’est attaĐhĠe à dĠfiŶiƌ ses oƌieŶtatioŶs et tƌaduĐtioŶs eŶ ĐoŵptaďilitĠ aveĐ l’eŶseŵďle des 
documents supra-communaux et notamment : 
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- le Schéma de Cohérence Territoriale  et le PLH de MACS,  

- le SDAGE Adour Garonne  

- le SRCE et le SRCAE de la Région 

- le Schéma départemental des carrières des Landes  

 

- La loi littoral : compatibilité avec les dispositions de la loi littoral évoquées ci-après  
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1.3 ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX  ISSUS DE L’ETAT INITIAL DE 
L’ENVIRONNEMENT  

 

a) Synthèse des enjeux environnementaux  

 

La ƌĠalisatioŶ de l’Ġtat iŶitial de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt a peƌŵis d’ideŶtifieƌ et de hiĠƌaƌĐhiseƌ les eŶjeuǆ eŶviƌoŶŶeŵeŶtauǆ 
de la commune de Labenne.  

 
 

ID : 040-244000865-20171214-20171214D005A-DE

Envoyé en préfecture le 20/12/2017

Reçu en préfecture le 20/12/2017

Publié ou notifié le 20/12/2017



PLU de Labenne – Dossier arrêté – Note de synthèse 9 

 
 

 

b) La trame verte et bleue  

 

La commune de Labenne est concernée par de multiples espaces naturels remarquables (trois sites Natura 2000, une 

réserve naturelle nationale, un site Ramsar, quatre ZNIEFF et uŶe )ICOͿ, esseŶtielleŵeŶt au Ŷiveau du Maƌais d’Oƌǆ et 
du littoral atlantique.  

Néanmoins, la biodiversité ordinaire est également riche sur le territoire, notamment au niveau des espaces boisés et 

des Đouƌs d’eau ;Boudigau, AŶguillğƌe…Ϳ. Ces ĠlĠŵeŶts ĐoŶstituent la trame verte et bleue du territoire. 

Cette trame verte et bleue dite « extra-urbaine » est directement connecté à la Trame Verte et Bleue urbaine. Cette 

trame urbaine, développée et caractérisée par plusieurs grands ensembles, est un maillon indispensable des continuités 

écologiques dans le sens où elle permet la dispersion des espğĐes jusƋu’au Đoeuƌ des villes. La ville Ŷ’ĠtaŶt plus uŶe 

barrière, elle peut aussi soutenir le déplacement des espèces. Nonobstant, des discontinuités existent sur cette trame 

verte et bleue et sont liées majoritairement aux infrastructures de transport (A63, RD810, RD126, voie SNCF, future voie 

LGV…Ϳ et à l’uƌďaŶisatioŶ.  
 

c) Les risques majeurs, les nuisances et les pollutions 

 

La commune de Labenne est concernée par six types de risques naturels : le risque de feux de forêts, les risques littoraux 

(recul du trait de côte et avancée dunaire), les risques climatiques (tempêtes notamment), le risque sismique, le risque 

de ŵouveŵeŶts de teƌƌaiŶs et le ƌisƋue d’iŶoŶdatioŶs par remontée de nappes phréatiques. 

La commune est également concernée par deux types de risques technologiques : risque de transport de matières 

dangereuses sur les principales infrastructures routières et ferroviaire du territoire et risque industriel en raison de la 

présence de huit ICPE sur le territoiƌe au ƌĠgiŵe d’eŶƌegistƌeŵeŶt ou d’autoƌisatioŶ. Des mesures de prévention 

existent et devront être intégrées dans le PLU afin de limiter les dommages aux biens et aux personnes et de ne pas 

accroître la vulnérabilité du territoire. 

 

La commune de Labenne présente diverses sources de nuisances et de pollutions. CoŶĐeƌŶaŶt la ƋualitĠ de l’aiƌ, suƌ 
l’eŶseŵďle de la ƌĠgioŶ aƋuitaiŶe, l’AIRAQ oďseƌve uŶe amélioration des niveaux de concentratioŶ de l’eŶseŵďle des 

polluants atmosphériques. L’Ġtude ŵeŶĠe daŶs le Đadƌe de l’ĠlaƌgisseŵeŶt de l’Aϲϯ peƌŵet eŶ outƌe de mettre en 

ĠvideŶĐe, suƌ l’aiƌe de ƌepos de LaďeŶŶe, des ĐoŶĐeŶtƌatioŶs eŶ NO2 et PM10 respectant les valeurs règlementaires 

ainsi que des concentrations en SO2 et en métaux louƌds tƌğs faiďles. EŶ outƌe, l’Ġtude ƌĠvğle uŶe dĠĐƌoissaŶĐe des 
concentrations des polluants avec un impact faible au-delà de ϭϬϬ ŵğtƌes autouƌ de l’eŵpƌise de l’Aϲϯ. La commune 

présentait un site pollué dans la base de données BASOL Ƌui a fait l’oďjet ƌĠĐeŵŵeŶt d’uŶe opĠƌatioŶ de dĠpollutioŶ 
(ancien site de la TECMA) ainsi que 41 sites industriels ou de service, en activité ou non, recensés sur le territoire. Il 

conviendra de veiller à l’aďseŶĐe de pollutioŶ sur ces sites avant tout projet de réhabilitation/reconstruction. 
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La commune est également concernée par des nuisances acoustiques en raison d’iŶfƌastƌuĐtuƌes de tƌaŶspoƌts 
terrestres. Des règles de construction seront à respecter pour les nouveaux bâtiments situés dans les zones exposées. 

Enfin, la commune présente des sources de pollutions électromagnétiques, via la pƌĠseŶĐe d’ouvƌages Ġŵetteuƌs de 
champs électromagnétiques. 

 

La commune de Labenne présente des émissions de gaz à effet de serre de l’oƌdƌe de 48 000 teq CO2 et des 

ĐoŶsoŵŵatioŶs ĠŶeƌgĠtiƋues de l’oƌdƌe de 48 700 MWh (pour le chauffage uniquement). La commune produit 180 kW 

d’ĠŶeƌgie solaiƌe aĐtuelleŵeŶt ŵais des potentiels de développement des énergies renouvelables existent (biomasse, 

éolien, énergie solaire et géothermie). Dans le cadre du Plan Climat Energie Territorial de la communauté de communes 

MACS, des actions en matière de réduction des consommations énergétiques et des émissions de gaz à effet de serre 

sont menés sur leur patrimoine. 

 

 

d) Assainissement, adduĐtioŶ d’eau potaďle et ĐolleĐte des dĠĐhets  
 

EŶ ŵatiğƌe d’assaiŶisseŵeŶt, l’eŶseŵďle des Ƌuaƌtieƌs uƌďaiŶs soŶt ƌaĐĐoƌdĠs en assainissement collectif en 2012 sur la 

ĐoŵŵuŶe de LaďeŶŶe. La ĐoŵŵuŶe dispose d’uŶe statioŶ d’ĠpuƌatioŶ d’uŶe ĐapaĐitĠ ŶoŵiŶale de 20 000 EH, qui est 

conforme vis-à-vis de la ƌğgleŵeŶtatioŶ. La statioŶ d’ĠpuƌatioŶ ƌejette paƌ iŶfiltƌatioŶ daŶs le ŵilieu ƌĠĐepteuƌ. 
EŶ ŵatiğƌe d’adduĐtioŶ eŶ eau potaďle, la ĐoŵŵuŶe de LaďeŶŶe ƌeçoit de l’eau potaďle tƌaitĠe au sein de la station de 

traitement des eauǆ souteƌƌaiŶes du Đhaŵp ĐaptaŶt d’AŶgƌesse. Tous les prélèvements réalisés sur la commune depuis 

2009 indiquent une eau de bonne qualité bactériologique et conforme aux normes règlementaires fixées pour les 

substances toxiques recherchées, les pesticides et les substances indésirables. Quatƌe Đaptages d’eau potaďle sont 

présents sur la commune et disposent de périmètre de protection. Il convient de veiller au maintien de la qualité des 

eaux potables prélevées et distribuées sur le territoire. 

La collecte et le traitement des déchets sont réalisées par le SITCOM Côte Sud des Landes sur la commune de Labenne. 

Des poiŶts d’appoƌt voloŶtaiƌe soŶt disposĠs suƌ le teƌƌitoiƌe pour le recyclage de certains déchets. Le territoire 

présente un enjeu de limitation des quantités de déchets produits (notamment en période estivale) et de 

développement du recyclage. 
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e) Les enjeux paysagers et urbains  

 

La ĐoŵŵuŶe ďĠŶĠfiĐie d’uŶe foƌte attƌaĐtivitĠ gƌâĐe à sa situatioŶ au Noƌd et à proximité de l’aggloŵĠƌatioŶ BaǇoŶŶaise 
et suƌ le littoƌal AƋuitaiŶ, aiŶsi Ƌu’à soŶ ĐaƌaĐtğƌe foƌteŵeŶt naturel et boisé relatif à la frange littoral, à la forêt dunaire 

et aux zones humides. 

La desserte de la commune par la RD810, par le réseau ferré national et régional et par l’autoƌoute Aϲϯ doŶt l’ĠĐhaŶgeuƌ 
autoƌoutieƌ est situĠ à pƌoǆiŵitĠ de l’eŶtƌĠe Noƌd du teƌƌitoiƌe ĐoŵŵuŶal, ĐoŶtƌiďue à ƌeŶfoƌĐeƌ l’attƌaĐtivitĠ de la 
commune. 

L’eŶseŵďle de Đes atouts a favoƌisĠ d’uŶe paƌt uŶ dĠveloppeŵeŶt dĠŵographique constant et croissant sur la commune 

au cours des dernières décennies. 

Cet aĐĐƌoisseŵeŶt de la populatioŶ Đ’est ŶotaŵŵeŶt tƌaduit paƌ uŶe uƌďaŶisatioŶ Ƌui s’est développée en grande partie 

sous foƌŵe d’haďitatioŶs pavilloŶŶaiƌes ĐoŶsoŵŵatƌiĐes d’espace et investissant ainsi progressivement le milieu boisé. 

L’attƌaĐtivitĠ du teƌƌitoiƌe ĐoŵŵuŶal s’est ĠgaleŵeŶt tƌaduite paƌ uŶ dĠveloppeŵeŶt des activités balnéaires et de 

loisiƌs, favoƌisaŶt l’aĐĐƌoisseŵeŶt du Ŷoŵďƌe des vaĐaŶĐieƌs et augmentant ainsi fortement la population de la 

commune de Labenne en période estivale. 

En conséquence, le succès du caractère « naturel » du site se trouve paradoxalement ĐoŶfƌoŶtĠ à l’aĐĐƌoisseŵeŶt 
démographique de Labenne-OĐĠaŶ, à l’augŵeŶtatioŶ de la population saisonnière et aux activités qui en découlent. 

Il s’agit aloƌs de ŵaiŶteŶiƌ uŶ ĠƋuiliďƌe eŶtƌe le ĐaƌaĐtğƌe « Ŷatuƌel » du site et ses foŶĐtioŶs d’aĐĐueil de la populatioŶ, 
afiŶ de pƌĠseƌveƌ soŶ uŶitĠ paǇsagğƌe, l’attƌait touƌistiƋue, le Đadƌe de vie, la biodiversité. 

En accord avec les objectifs fixés par le PADD du SCoT de la MACS (Communauté de Commune de Maremne Adour Côte 

Sud) rappelés ci-après, des mesures ont été identifiées pour répondre aux enjeux paysagers, urbains architecturaux et 

patrimoniaux.  

 
Les enjeux paysagers sur le secteur de Labenne-Océan 

Ils consistent notamment à : 

- ŵaiŶteŶiƌ uŶ Đouveƌt vĠgĠtal suffisaŵŵeŶt iŵpoƌtaŶt au seiŶ de l’aiƌe uƌďaiŶe existante afin de limiter l’iŵpaĐt 
des constructions vis-vis-vis du cordon littoral, 

- éviter toute nouvelle extension urbaine en vue de : 

o tenir compte du recul du trait de côte, 

o préserver les entités boisées liées à la fixation des dunes, 

o pƌĠseƌveƌ l’ĠƋuiliďƌe fƌagile ƌelatif auǆ différentes dunes constituant l’ideŶtitĠ paǇsagğƌe de la fƌaŶge littoƌale… 

o assuƌeƌ les tƌaŶsitioŶs eŶtƌe l’espaĐe uƌďaiŶ et l’espaĐe Ŷatuƌel, tout Đoŵŵe entre les campings, structures de loisir 

et l’espaĐe Ŷatuƌel. 
 

Les enjeux paysagers sur le secteur du bourg de Labenne 

- PƌĠseƌveƌ uŶ Đouveƌt vĠgĠtal au seiŶ de l’aire urbaine afin de : 

o Peƌŵettƌe l’iŶtĠgƌatioŶ des Ƌuaƌtieƌs eǆistaŶts et futuƌs ; 
o MaiŶteŶiƌ les poiŶts d’appel et les ĠlĠŵeŶts de ƌepğƌe au seiŶ de la tƌaŵe urbaine ; 

o Garantir une certaine respiration grâce à ces « poumons verts » et préserver ainsi le cadre de vie ; 

o Assurer la continuité des corridors biologiques ; 

- Préserver les transitions entre le milieu urbain et le milieu forestier ; 

- CoŶteŶiƌ l’uƌďaŶisatioŶ eŶ liŵitaŶt l’ĠtaleŵeŶt uƌďaiŶ. DeŶsifieƌ pouƌ Đela l’uƌďaŶisatioŶ au seiŶ des poĐhes urbaines 

et des zoŶes ouveƌtes à l’uƌďaŶisatioŶ. 
- SeŶsiďiliseƌ les gestioŶŶaiƌes foƌestieƌs pouƌ attĠŶueƌ l’iŵpaĐt des Đoupes foƌtes ou rases mais aussi les habitants afin 

de limiter les conflits. 

Les mesures qui peuvent être mises en place sur le plan paysager pouƌ attĠŶueƌ l’iŵpaĐt de ces coupes peuvent en 

outre être : 

- la préservation des lisières, 

- la mise en valeur des aƌďƌes ƌeŵaƌƋuaďles de futaie ;ĐhġŶes…Ϳ, 
- d’Ġviteƌ l’eǆpoƌtatioŶ de la totalitĠ des ƌĠŵaŶeŶts afiŶ de : 
o préserver les richesses minérales, 

o limiteƌ les ĠĐaƌts theƌŵiƋues et l’assğĐheŵeŶt du sol, 
o limiter les espèces invasives, 

o assurer le maintien de la pédofaune11 ;fauŶe du solͿ,… 
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Les enjeux paysagers suƌ l’eŶseŵďle des aiƌes uƌďaiŶes 

- Assurer les continuités inter-quartiers en matière de liaisons douces et de voirie. 

- Créer des espaces verts qui : 

o préserveront des îlots boisés et la végétation locale, 

o s’appuieƌoŶt suƌ la tƌaŵe veƌte eǆistaŶte pouƌ assuƌeƌ les ĐoŶtiŶuitĠs écologiques, 

o emploieront des essences végétales loĐales pouƌ assuƌeƌ l’iŶtĠgƌatioŶ des futurs quartiers avec le milieu forestier 

proche. 

- Traiter les limites de propriété avec des haies mixtes ou vives employant des essences végétales locales pour favoriser 

l’iŶtĠgƌatioŶ des futuƌs Ƌuaƌtieƌs ou constructions et assurer les transitions avec le milieu forestier. 

 

Les enjeux paysagers sur les hameaux et écarts 

- CoŶteŶiƌ ĠgaleŵeŶt l’uƌďaŶisatioŶ de ŵaŶiğƌe à Ġviteƌ l’ĠtaleŵeŶt uƌďaiŶ. DeŶsifieƌ pouƌ Đela l’uƌďaŶisatioŶ au seiŶ 
des noyaux existants tout en préservant les éléments patƌiŵoŶiauǆ ;ďâtiŵeŶts…Ϳ 
 

Les enjeux paysagers suƌ le seĐteuƌ liĠ au Maƌais d’Oƌǆ et à l’eŶseŵďle sur les zones humides  

Ces zones humides constituent des milieux singularités contribuant à la diversité des paysages. En raison de leurs 

équilibres fragiles et menacés par les activités humaines, il convient de préserver le caractère naturel et ces milieux 

sources de biodiversité et de ĐoŶtiŶuitĠs ĠĐologiƋues eŶ Ŷ’autoƌisaŶt que des installations ponctuelles, démontables, 

intégrées dans le paysage et dont la vocation sera pédagogique ou dédiée à la découverte. 

 

Enjeux patrimoniaux  

Il s’agit de pƌĠseƌveƌ : 
- les bâtiments et maisons de maître construits à la fin du 19ème et au début du 20ème siècle en raison de leur 

architeĐtuƌe ƌeŵaƌƋuaďle ou paƌĐe Ƌu’ils tĠŵoigŶeŶt de Đette période, 

- certaines maisons de villégiatures construites au cours de la première moitié du 20ème siècle car elles sont 

ƌepƌĠseŶtatives du stǇle d’iŶflueŶĐe ŶĠo-régionaliste bascolandais développé en particulier à Hossegor. 

 

L’eŶseŵďle de Đes ĐoŶstƌuĐtioŶs pouƌƌa aiŶsi faiƌe l’oďjet d’uŶe pƌoteĐtioŶ au titƌe de l’aƌtiĐle 

L123-1-5-III-2 du Code de l’UƌďaŶisŵe. EŶ ĐoŶsĠƋueŶĐe, la ƌĠhaďilitatioŶ ou l’ĠvolutioŶ des ĐoŶstƌuĐtioŶs loƌsƋu’elle 
Ŷ’a pas ĠtĠ encoƌe opĠƌĠe devƌa ġtƌe ƌĠalisĠe daŶs le ƌespeĐt de l’aƌĐhiteĐtuƌe d’oƌigiŶe et des ŵatĠƌiauǆ de 

construction initiaux. 
 

Enjeux sur le patrimoine bâti récent (21ème siècle) 

 EŶ teƌŵe d’aƌĐhiteĐtuƌe 

La ĐoŵŵuŶe de LaďeŶŶe pƌĠseŶte des tǇpologies d’haďitat tƌğs diffĠƌeŶtes dĠĐoulaŶt : 
- des styles et courants architecturaux pratiqués au cours des derniers siècles et décennies, 

- des besoins et moyens des habitants, 

- des oďjeĐtifs theƌŵiƋues et ĠĐologiƋues fiǆĠs paƌ le GƌeŶelle de l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt, par la RT2012 et prochainement, 

par la RT2020. 

En conséquence, les enjeux consistent notamment à permettre la construction de logements qui puissent : 

- s’adapter aux évolutions innovantes et limiter les ressources en énergie, 

- s’iŶtĠgƌeƌ daŶs l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt uƌďaiŶ eǆistaŶt et au seiŶ du ĐoŶteǆte foƌestieƌ, ŶotaŵŵeŶt paƌ l’eŵploi de 
ŵatĠƌiauǆ ou d’eŶduits de Đouleuƌs Ŷeutƌes et eǆĐluaŶt ainsi les couleurs vives, 

- répondre aux besoins et moyens des futurs habitants tout en favorisant la mixité sociale par une diversification de 

l’offƌe de logeŵeŶts. 
 

 EŶ teƌŵe d’uƌďaŶisatioŶ 

Les enjeux consistent à : 

- liŵiteƌ et ĐoŶteŶiƌ l’ĠtaleŵeŶt uƌďaiŶ paƌ uŶe deŶsifiĐatioŶ de l’uƌďaŶisatioŶ au sein des poches urbaines et des 

zoŶes ouveƌtes à l’uƌďaŶisatioŶ afiŶ de pƌĠseƌveƌ l’uŶitĠ des duŶes ďoisĠes Ƌui paƌtiĐipeŶt à l’ideŶtitĠ paǇsagğƌe du 
littoral Aquitain et sont facteurs de biodiversité  

- pouƌsuivƌe l’effoƌt eŶgagĠ paƌ la ĐoŵŵuŶe au Ŷiveau du ŵaillage iŶteƌ-quartiers, en particulier au travers des 

liaisons douces. 

 

Les enjeux relatifs aux poches urbaines   

Il s’agiƌa de : 
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- conserver un couvert végétal suffisant de manière à : 

o ŵaiŶteŶiƌ les poiŶts d’appel et les ĠlĠŵeŶts de ƌepğƌe au seiŶ de la trame urbaine, 

o garder des espaces de respiration, 

o garantir la continuité des corridors biologiques, 

o assurer la transition avec le milieu forestier. 

- Créer des espaces verts qui : 

o préserveront des îlots boisés et la végétation locale, 

o s’appuieƌoŶt sur la trame verte existante pour assurer les continuités écologiques 

o eŵploieƌoŶt des esseŶĐes vĠgĠtales loĐales pouƌ assuƌeƌ l’iŶtĠgƌatioŶ des futurs quartiers avec le milieu forestier 

proche. 

- Traiter les limites de propriété avec des haies mixtes ou vives employant des essences végétales locales pour 

favoƌiseƌ l’iŶtĠgƌatioŶ des futuƌs Ƌuaƌtieƌs et assurer les transitions avec le milieu forestier. 

 

Enjeux liés au stationnement 

Sur le secteur du bourg de Labenne 

BieŶ Ƌue la ĐapaĐitĠ d’aĐĐueil eŶ ŵatiğƌe de statioŶŶeŵeŶt soit ƌelativeŵent adaptée sur le bourg de Labenne pour la 

populatioŶ vivaŶt à l’aŶŶĠe, elle deŵeuƌe iŶsuffisaŶte eŶ pĠƌiode estivale et eŶ peƌspeĐtive d’uŶ dĠveloppeŵeŶt plus 
important de la population. Aussi, pour limiter les problèmes liés au stationnement en période estivale, certains espaces 

ƌĠsiduels utilisĠs dĠjà pouƌ le statioŶŶeŵeŶt ou pas ŵĠƌiteƌaieŶt d’ġtƌe aŵĠŶagĠs eŶ véritables parkings pour mieux 

optimiser et intégrer le stationnement sur le bourg. Prévoir à ce titre des parkings relais, en particulier situés à proximité 

des entrées de villes et de la gaƌe SNCF… 

Sur le secteur de Labenne-Océan 

En période estivale, le stationnement anarchique lié à des parkings en nombre et en capacité insuffisante est source de 

conflits ou de nuisances entre les différents usagers, notamment vis-à-vis des riverains, des cyclistes et des piétons.  

Cependant, les possibilités de créer des aires de stationnement aménagées sont limitées en raison du milieu sensible 

et protégé du secteur. Le réaménagement en cours ou prochainemeŶt de l’aveŶue de La Plage aveĐ ŶotaŵŵeŶt la 

mise en oeuvre d’uŶe piste ĐǇĐlaďle devƌait attĠŶueƌ l’iŵpaĐt du statioŶŶeŵeŶt aŶaƌĐhiƋue vis-à-vis des cyclistes et des 

piétons. Toutefois, d’autƌes ŵesuƌes ƌesteŶt à tƌouveƌ pouƌ ƌĠpoŶdƌe à l’iŶsuffisaŶĐe du 

stationnement, en particulier à proximité de la plage et des commerces. 

 

EŶjeuǆ paǇsageƌs ƌelatifs auǆ zoŶes d’aĐtivitĠs eǆistaŶtes et à leuƌs eǆteŶsioŶs 

DaŶs le Đadƌe des peƌspeĐtives d’eǆteŶsioŶs des zoŶes d’aĐtivitĠs, il s’agiƌa d’eŶvisageƌ uŶe requalification paysagère 

des zoŶes d’aĐtivitĠs eǆistaŶtes, aussi ďien sur le domaine public Ƌue pƌivĠ, afiŶ d’attĠŶueƌ leuƌ iŵpaĐt vis-à-vis paysage, 

d’assuƌeƌ leuƌ attƌaĐtivitĠ aiŶsi Ƌue celle des futures activités et de la commune.  Ces requalifications paysagères 

impliqueront un traitement paysager : 

- des espaces verts, 

- des aires de stationnement 

- des limites, 

- des espaces « tampon » ou de tƌaŶsitioŶ aveĐ l’espaĐe ƌuƌal, 
- de la mise en valeur de l’effet « vitrine » 

 

Enjeux liés aux entrées de ville 

- Compléter ou reconsidérer les aménagements existants de manière à marquer davantage les transitions et à mieux 

valoriser et sécuriser les entrées de ville. 

- Atténuer pour cela le caractère très routier de la RD810, notamment par un traitement paysager de la voie et de ses 

abords. 

- AŵĠŶageƌ l’eŶtƌĠe de ville de LaďeŶŶe-OĐĠaŶ afiŶ d’iŶĐiteƌ davaŶtage les usageƌs à ƌĠduiƌe leuƌ vitesse et d’attĠŶueƌ 
le caractère très routier de la route 

 

Enjeux paysagers relatifs aux traversées de ville 

Prévoir des aménagements cohérents sur l’eŶseŵďle des tƌaveƌsĠes de ville pouƌ : 
- valoriser leur image, 

- atténuer le caractère routier des voies concernées incitant les usagers circulant en véhicule à ne pas réduire 

suffisamment leur vitesse, 

- assurer une meilleure lisibilité destinée à sécuriser les différents usagers. 
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Ces aménagements devront être en cohérence avec ceux des entrées de ville. PƌoloŶgeƌ ĠgaleŵeŶt l’itiŶĠƌaiƌe 
ĐǇĐlaďle suƌ l’eŶseŵďle de la tƌaveƌsĠe. 
 

EŶjeuǆ ƌelatifs à l’iŶtĠgƌatioŶ paǇsagğƌe des ĐaŵpiŶgs 

Des améliorations pourraient être apportées pour atténuer l’iŵpaĐt des ĐaŵpiŶgs vis-à-vis du paysage. Ces 

améliorations peuvent être effectuées notamment au travers de la plantation de haies ĐoŵposĠes d’esseŶĐes loĐales 
eŶ liŵites et au seiŶ des ĐaŵpiŶgs, afiŶ d’assuƌeƌ la traŶsitioŶ et l’iŶtĠgƌatioŶ de Đes deƌŶiers avec le milieu forestier 

proche. Elles peuveŶt se tƌaduiƌe ĠgaleŵeŶt paƌ uŶe ƌğgleŵeŶtatioŶ destiŶĠe à gaƌaŶtiƌ l’iŶtĠgƌatioŶ des futurs 

mobile homes et habitations légères de loisirs, que ce soit au niveau des façades ou des toitures. 

 

Enjeux de co-visibilité 

Sur le secteur de la frange littoral 

- PƌĠseƌveƌ l’uŶitĠ du Đouveƌt vĠgĠtal et la ligŶe d’hoƌizoŶ Ƌui eŶ dĠĐoule peƌçues depuis le cordon dunaire. En 

conséquence, la hauteur des constructions ne devra pas les impacter.  

- Eviteƌ d’autƌe paƌt l’iŵplaŶtatioŶ des aŶteŶŶes paƌaďoliƋues daŶs le Đhaŵp visuel des ĐôŶes de vue identifiés 

sur la carte de synthèse ci-après. 

Au sein des clairières urbanisées, 

Il s’agiƌa d’avoiƌ uŶe uŶitĠ et uŶe haƌŵoŶie des ĐoŶstƌuĐtioŶs au niveau des matériaux de recouvrement, des teintes 

des eŶduits, des hauteuƌs…. 
Peƌŵettƌe ĐepeŶdaŶt des adaptatioŶs pouƌ ƌĠpoŶdƌe auǆ eǆigeŶĐes d’ĠĐoŶoŵies d’ĠŶeƌgies daŶs la ŵesuƌe où l’uŶitĠ 
est assuƌĠe et où les ĐoŶstƌuĐtioŶs Ŷ’iŵpaĐteŶt pas les peƌĐeptions visuelles. 

Sur le secteur de la zone humide 

Préserver la relation entre le milieu humide (marais, zone humide) et la forêt garantissant la perception du caractère « 

naturel » du site. 

 

 
 

f) Le ďilaŶ ƋuaŶtitatif de l’uƌďaŶisatioŶ  
 

AiŶsi, suƌ la ďase des ĠlĠŵeŶts pƌĠĐitĠs, l’uƌďaŶisatioŶ suƌ les diǆ deƌŶiğƌes aŶŶĠes s’est traduite, sur la base de la 

méthodologie retenue dans le Đadƌe de l’ĠlaďoƌatioŶ du SCOT, paƌ une artificialisation de 77 ha (dont 31ha dans les 
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zones urbaines, 46ha dans les zones artificialisées dont des zones à urbaniser non encore urbanisées effectivement dont 

2ha pour les activités économiques). Il est à noter que durant cette période la collectivité a produit 453 logements. 

 

 

 

Traduction dans le PADD  

A travers son orientation 1, le PADD propose un développement résidentiel maîtrisé (orientation 1.1) ainsi 

Ƌue le ƌesseƌƌeŵeŶt du dĠveloppeŵeŶt uƌďaiŶ suƌ les pôles d’haďitat et d’ĠƋuipeŵeŶt eǆistaŶts ;oƌieŶtatioŶ 
1.2). En effet, le PADD prévoit un gain déŵogƌaphiƋue d’eŶviƌoŶ ϭϳϱϬ à ϭϴϬϬ haďitaŶts suƌ la pĠƌiode ϮϬϭϳ-

ϮϬϯϬ, ĐohĠƌeŶt aveĐ la ĐapaĐitĠ des ĠƋuipeŵeŶts et seƌviĐes puďliĐs. L’uƌďaŶisatioŶ devƌa se dĠveloppeƌ au 
sein ou en périphérie immédiate des pôles urbains existants et notamment au niveau de Labenne Ville grâce 

à la deŶsifiĐatioŶ des zoŶes uƌďaiŶes et à la ƌeƋualifiĐatioŶ uƌďaiŶe d’uŶe paƌt et à l’eǆteŶsioŶ uƌďaiŶe eŶ 
ĐoŶtiŶuitĠ du ďâti eǆistaŶt d’autƌe paƌt. Le sĐĠŶaƌio de dĠveloppeŵeŶt ƌeteŶu impliquera ainsi une densité 

urbaine plus conséquente et une moindre consommation d’espaĐe. AiŶsi, ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt au SCOT, le Ŷoŵďƌe ŵoǇeŶ 
de logements par hectare est fixé à 40 (orientation 1.1).  

L’oƌieŶtatioŶ ϭ.ϭ du PADD Ġtaďlit ĠgaleŵeŶt de ŵaŶiğƌe pƌĠĐise les oďjeĐtifs de ŵodĠƌatioŶ de la ĐoŶsoŵŵation de 

l’espaĐe et de lutte ĐoŶtƌe l’ĠtaleŵeŶt uƌďaiŶ, ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt auǆ dispositioŶs de la loi ALUR. AiŶsi, l’oƌieŶtatioŶ 
iŶdiƋue uŶe voloŶtĠ de ƌĠduiƌe d’eŶviƌoŶ Ϯϱ% sa ĐoŶsoŵŵatioŶ d’espaĐe paƌ ƌappoƌt auǆ diǆ deƌŶiğƌes aŶŶĠes.  
Certaines orientations vont ĠgaleŵeŶt daŶs le seŶs d’uŶe liŵitatioŶ de la ĐoŶsoŵŵatioŶ d’espaĐe paƌ uŶe pƌĠseƌvatioŶ 
des espaces boisés et agricoles mais aussi des terrains non construits et constitutifs de la trame verte et bleue locale. 

EŶ effet, l’oƌieŶtatioŶ ϯ.ϯ du PADD pƌoŵeut la pĠƌeŶŶisatioŶ de l’esseŶtiel de l’aĐtivitĠ sǇlviĐole et doŶĐ la pƌĠseƌvatioŶ 
des espaĐes foƌestieƌs. De ŵġŵe, l’oƌieŶtatioŶ ϰ.ϭ vise à la pƌĠseƌvatioŶ des seĐteuƌs pƌotĠgĠs ou aǇaŶt uŶ iŶtĠƌġt 
ĠĐologiƋue, ŶotaŵŵeŶt le ŵaƌais d’Oƌǆ et les zoŶes huŵides assoĐiĠes. EŶfiŶ, l’oƌieŶtatioŶ ϰ.ϯ vise à ĐoŶtƌôleƌ 
l’uƌďaŶisatioŶ au ĐoŶtaĐt des zoŶes Ŷatuƌelles seŶsiďles aiŶsi Ƌu’au seiŶ de ĐeƌtaiŶes eŶtitĠs paǇsagğƌes. 
 

2. LE PADD 

 

Dans le cadre de ce PADD, doivent être définis : 

- les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de protection des 

espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques ; 

- les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les réseaux d'énergie, le 

développement des communications numériques, l'équipement commercial, le développement économique et les 

loisirs, retenues pour l'ensemble de l'établissement public de coopération intercommunale ou de la commune. 

 

Il fixe en outre des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement 

urbain. 

 

Le PADD porte sur les orientations suivantes : 

 

1. Favoriser un développement urbain maitrisé et diversifié ; 

- DEVELOPPEMENT RESIDENTIEL MAITRISE 

- RESSERRER LE DEVELOPPEMENT URBAIN SUR LES POLES D’HABITAT ET D’EQUIPEMENTS => LABENNE VILLE ET LABENNE OCEAN. 

- DIVERSIFIER LE PARC IMMOBILIER ET ASSURER LA MIXITE URBAINE. 

- PROMOUVOIR UNE URBANISATION DE QUALITE S’INTEGRANT DANS SON ENVIRONNEMENT PROCHE. 

- ASSURER UNE QUALITE DES ESPACES ET DES EQUIPEMENTS PUBLICS. 

- ASSURER UNE BONNE DESSERTE PAR LES RESEAUX NUMERIQUES DES NOUVEAUX QUARTIERS 

 

2. Améliorer les infrastructures liées aux déplacements et encourager la diversification des moyens de déplacements 

- ORGANISER LE DEVELOPPEMENT COMMUNAL EN GERANT L’ACCROISSEMENT DES FLUX DE DEPLACEMENTS SUR LES PRINCIPAUX AXES. 

- AMELIORER LA LISIBILITE ET LA QUALITE DES ENTREES DE VILLES 

- AMELIORER LE MAILLAGE DE CIRCULATION DOUCE 

- FACILITER LES DEPLACEMENTS INTERMODAUX 
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3. Soutenir les activités économiques garantes du maintien des populations permanentes ; 

- RENFORCER LES CENTRALITES ECONOMIQUES LOCALES 

- FAVORISER L’ATTRACTIVITE TOURISTIQUE ET ENCADRER L’EVOLUTION DES CAPACITES D’ACCUEIL 

- PERENNISER LES ACTIVITES SYLVICOLES 

 

4. Préserver la richesse écologique et paysagère du territoire communal, et mettre en valeur ces ressources pour 

valoriser le territoire 

- PRESERVER LES SECTEURS PROTEGES, OU CEUX DEFINIS COMME AYANT UN INTERET ECOLOGIQUE, ET Y MAITRISER UNE 

FREQUENTATION MESUREE DE CES ESPACES 

- MAINTENIR ET/OU REHABILITER LES GRANDS CORRIDORS ECOLOGIQUES GARANTS DE LA CONSERVATION DE LA RICHESSE FAUNISTIQUE 

ET FLORISTIQUE. 

- CONTROLER L’URBANISATION AU CONTACT DES ZONES NATURELLES SENSIBLES 

- ENGAGER UNE DEMARCHE DE PROTECTION DU PATRIMOINE BATI ET VEGETAL (MONUMENTS, ARCHITECTURES BALNEAIRE ET 

VILLAGEOISE, VALORISATION ET ENRICHISSEMENT DE LA TRAME VERTE…Ϳ 
- PRENDRE EN COMPTE LES ZONES DE RISQUES, DE NUISANCES ET LES SERVITUDES RECENSEES 

- INTEGRER DES DISPOSITIONS FAVORABLES AUX CONSTRUCTIONS ECONOMES EN ENERGIES ET POUVANT FAVORISER LES ENERGIES 

RENOUVELABLES 

 

En compatibilité avec le Schéma de Cohérence Territoriale de MACS, la collectivité se fixe comme objectif de réduire 

d’eŶviƌoŶ Ϯϱ %, paƌ ƌappoƌt auǆ diǆ dernières années passées, sa ĐoŶsoŵŵatioŶ de l’espaĐe pouƌ peƌŵettƌe soŶ 
dĠveloppeŵeŶt uƌďaiŶ futuƌ eŶ ŵatiğƌe d’haďitat. 
 

Ainsi, pour satisfaire la production maximale de logements envisagée par la collectivité, il convient de retenir les ordres 

de grandeur suivants : 

 

- environ ϭϬ% daŶs le Đadƌe d’opĠƌatioŶs de ƌeŶouvelleŵeŶt uƌďaiŶ 

- le ƌeste daŶs le Đadƌe de Ŷouvelles opĠƌatioŶs d’eŶseŵďle doŶt : 
 environ ϭϬ% daŶs les espaĐes dispoŶiďles ŶoŶ ďâtis daŶs l’aĐtuelle zoŶe uƌďaiŶe 

 le reste réparti dans des zoŶes à uƌďaŶiseƌ ouveƌtes et feƌŵĠes, afiŶ de s’iŶsĐƌiƌe daŶs uŶe logiƋue 
d’uƌďaŶisatioŶ pƌogƌessive et ŵaîtƌisĠe. 

 

 

 

3. LES OAP  

 

CoŶfoƌŵĠŵeŶt à l’aƌtiĐle L.ϭϱϭ-ϲ du Đode de l’uƌďaŶisŵe, les oƌieŶtatioŶs d'aŵĠŶageŵeŶt et de pƌogƌaŵŵatioŶ 
comprennent, en cohérence avec le projet d'aménagement et de développement durables, des dispositions portant sur 

l'aménagement, l'habitat, les transports et les déplacements.  

 

Dans le projet de révision du PLU de Labenne, 7 secteurs sont concernés :  

1. ZONE AUha - LIEU-DIT « LE GRAOU » 

2. ZONE Uhb ET Uhb1 - LIEU-DIT « PIMONT » 

3. ZONE AUhc - LIEU-DIT « PETIT ESTOUNICQ» 

4. ZONE AUhc - LIEU-DIT « LE PONT » 

5. ZONE AUhb - LIEU-DIT « LE PONT SUD » 

6. ZONE AUha - LIEU-DIT « LAGUÈRE » 

7. ZONE AUe – LIEU-DIT « HOUSQUIT» 

 

De plus, 2 OAP sont inscrites dans la continuité du PLU pré-existant :  

8. ZONE Uha1 - LIEU-DIT « LA GARE »  
9. ZONE Uhc1 - LIEU-DIT « LABENNE-OCEAN » 
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4. L’iŵpaĐt du PADD suƌ LE REGLEMENT ET LE ZONAGE 

 

 

Le territoire couvert par le Plan Local d'Urbanisme est divisé en zones urbaines (U), en zones à urbaniser (AU), en zones 

agricoles (A) et en zones naturelles (N). Les différentes zones sont définies par le règlement du PLU en fonction de leurs 

caractéristiques fonctionnelles, historiques, architecturales, paysagères, environnementales.  

 

 

 

ID : 040-244000865-20171214-20171214D005A-DE

Envoyé en préfecture le 20/12/2017

Reçu en préfecture le 20/12/2017

Publié ou notifié le 20/12/2017



PLU de Labenne – Dossier arrêté – Note de synthèse 18 

 

4.1 Les zones urbaines : 
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4.2  Les zones à urbaniser 
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4.3  Les zones et secteurs naturels et forestiers 
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PADD – VERSION DEBATTUE , JUIN  2016   

PREAMBULE 
 
 
GENERALITES  
 
Avec le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD), le législateur a 
voulu faire du Plan Local d'Urbanisme un outil au bénéfice d'une politique communale 
d'aménagement de développement cohérente, clairement affirmée. C’est la notion de Projet 
de territoire qui est mise en avant.  
 
Il définit les orientations générales d'aménagement et d'urbanisme retenues pour l'ensemble 
de la commune. Il décrit les orientations de politique générale, adoptées par la municipalité 
et les outils dont elle souhaite se doter pour guider le développement de la ville dans les 
années à venir. 
Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable s est la « clef de voûte » du 
Plan Local d’Urbanisme. 
Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables de Labenne est en partie basé sur 
les conclusions d’un diagnostic territorial exposé dans le Rapport de Présentation. C’est à 
partir de cet « état des lieux », de ses atouts et de ses faiblesses qu’un faisceau de pistes 
d’intervention est proposé. 
 
CONTEXTE 
 
La commune de Labenne présente de nombreux atouts, à savoir : 
 

- Sa situation géographique (proximité directe de l’océan) générant une activité 
touristique très importante 

- la qualité de son cadre de vie 
- l’offre de services et commerces qu’elle présente 
- la proximité du pôle urbain constitué par les communes de Bayonne, Anglet et Biarritz 

qui génère bon nombre d’emplois pour les habitants de la commune. 
- Un carrefour de voies structurantes : RD810, RD652. 
- Présence de l’A63 avec la proximité de deux sorties autoroutières, une au nord 

(Bénesse) et une autre au sud (Ondres) 
- Une gare SNCF 

 
Les élus souhaitent conserver ce cadre de vie tout en l’améliorant. Aussi, la commune s’est 
fixée plusieurs orientations et notamment : 
 

- Un accueil de population raisonnable compatible avec les prescriptions du Schéma 
de Cohérence Territoriale de MACS 

- Limiter l’extension des zones urbaines en travaillant prioritairement sur les espaces 
déjà bâtis et au sein des zones à urbaniser existantes 

- Préserver et développer le tissu économique  
- Faciliter les déplacements au sein de son territoire communal et notamment les 

déplacements doux très utilisés lors de la période estivale mais aussi tout au long de 
l’année 

- Préserver le caractère naturel de la commune, notamment par son maintien dans la 
zone bâtie et par une intégration qualitative du bâti sous le couvert végétal existant 

 
Ce PADD précise l’ensemble des orientations choisies par les élus sur les différentes 
composantes constituant un territoire. 
Les orientations ne sont pas présentées de manière hiérarchique, en effet toutes les 
orientations ont la même importance et sont interdépendantes les unes des autres. 
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PADD – VERSION DEBATTUE , JUIN  2016   

1. UN DEVELOPPEMENT URBAIN MAITRISE ET DIVERSIFIE 
 
La commune souhaite un développement de son urbanisation, néanmoins celui-ci sera 
maitrisé et prendra en compte les orientations suivantes. 
 

- Développement résidentiel maitrisé. 
- Resserrer le développement urbain sur les pôles d’habitat et d’équipement 

=> Labenne ville et Labenne océan. 
- Diversifier le parc immobilier et assurer la mixité urbaine. 
- Promouvoir une urbanisation de qualité s’intégrant dans son environnement proche. 
- Assurer la qualité des espaces publics. 

 
1-1. DEVELOPPEMENT RESIDENTIEL MAITRISE  
 
Au cours des 10 dernières années, le territoire de MACS a connu une croissance 
démographique annuelle de 2,7 %, la communauté de communes souhaite maitriser cette 
croissance démographique. C’est pourquoi les projections fixées par le SCOT tablent sur 
une croissance démographique annuelle de 1,5% à l’horizon 2030. 
   
Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) de MACS a défini la commune de Labenne 
comme un pôle structurant, la commune passerait donc d’une population d’environ 4550 
habitants en 2008 à environ 7550 habitants à l’horizon 2030. 
Ce scenario de développement démographique table donc sur un gain de population 
d’environ 136 habitants chaque année.  
 
Compte tenu de la pression urbaine passée et actuelle, les élus souhaitent un PLU calibré 
sur la période 2017 – 2030 soit une période de 13 ans. Pour être en cohérence avec le 
SCOT de MACS, le gain maximum de population durant cette période de 13 ans sera 
d’environ 1800 nouveaux habitants. 
 Les élus souhaitent avoir un développement démographique en cohérence avec la capacité 
des équipements et services collectifs municipaux, ainsi que ceux de la communauté de 
communes de MACS. Soucieux de ne pas obérer l'avenir et de rester en capacité d'absorber 
les effets indirects de l'urbanisation (capacité des réseaux, adéquation entre la population et 
les services offerts, …), la collectivité donne la priorité à une préservation de la qualité du 
cadre de vie. 
 
Ainsi, la collectivité privilégie le maintien de la nature en ville, le cadre de vie et prend en 
compte la problématique de remontée des nappes phréatiques.  
 
Conformément aux prescriptions du SCOT, le nombre de résidences principales nécessaire 
pour accueillir les nouveaux arrivants est d’environ 1580 (soit un nombre moyen d’environ 
1.12 personnes par logements). Le SCOT précise également que le nombre moyen de 
logements par hectare est fixé à 40 (moyenne de 250 m² par logement hors voirie et partie 
commune).1 
 
En complément des éléments précités, la collectivité se doit de tenir compte du phénomène 
de rétention foncière, où tous les terrains constructibles ne seront pas mis en vente par les 
propriétaires. C’est pourquoi, un coefficient de rétention foncière d’environ 1.5 mérite d’être 
pris en considération conformément aux prescriptions du SCOT. 
 
Sur la base des différents éléments préalables, la collectivité se fixe comme objectif de 
réduire d’environ 25 %, par rapport aux dix dernières années passées, sa consommation de 
l’espace pour  permettre son développement urbain futur en matière d’habitat.  
                                                           
1
 Cf point 4.5 du Document d’Orientation et d’Objectifs du SCOT 
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Ainsi, pour satisfaire la production maximale de logements envisagée par la collectivité, il 
convient de retenir les ordres de grandeur suivants : 
 -environ 10% dans le cadre d’opérations de renouvellement urbain 
 -le reste dans le cadre de nouvelles opérations d’ensemble dont : 

-environ 10% dans les espaces disponibles non bâtis dans l’actuelle 
zone urbaine 
-le reste réparti dans des zones à urbaniser ouvertes et fermées, afin 
de s’inscrire dans une logique d’urbanisation progressive et maîtrisée. 
 

 
1-2. RESSERRER LE DEVELOPPEMENT URBAIN SUR LES POLES D ’HABITAT ET D ’EQUIPEMENTS 

=> LABENNE VILLE ET LABENNE OCEAN . 
 
Les élus souhaitent voir l’urbanisation se développer au sein ou en périphérie immédiate des 
pôles urbains existants et notamment de Labenne ville. Cette urbanisation se fera 
majoritairement sur Labenne ville au travers de plusieurs types d’urbanisation : 

- Densification des zones urbaines et requalification urbaine : les élus souhaitent 
qu’une partie de l’offre urbaine se fasse par l’intermédiaire d’opérations de 
densification ou de renouvellement urbain avec une urbanisation des dents creuses 
au travers d’orientations d’aménagement et de programmation pour les plus grandes 
d’entre elles ou les plus stratégiques. 

- Extensions urbaines au sein de zones à urbaniser prévoyant des opérations 
d’aménagement de qualité s’intégrant dans leur environnement  

Ce développement urbain se fera dans le respect des coupures d’urbanisation définies dans 
le SCOT. 
 
 
1-3. DIVERSIFIER LE PARC IMMOBILIER ET ASSURER LA MIXITE URBAINE . 
 
En cohérence avec les dispositions du Programme Local de l’Habitat, les élus souhaitent 
adapter l’offre du parc immobilier aux évolutions sociales (jeunes, mono parentale, 
personnes âgées…) pour cela la collectivité souhaite offrir une certaine diversité dans les 
offres de logements. Les opérations réalisées qu’elles se fassent par le biais du 
renouvellement urbain, ou d’extension de l’urbanisation présenteront une diversité au sein de 
des produits immobiliers et fonciers (taille, locatif, social, accession à la propriété…) 
 
 
1-4. PROMOUVOIR UNE URBANISATION DE QUALITE S ’INTEGRANT DANS SON ENVIRONNEMENT 

PROCHE. 
 
Renforcer la qualité des contacts entre les zones à urbaniser et les zones naturelles, en 
intégrant pleinement le végétal dans l’urbanisation au travers de la préservation de la trame 
bleue et verte urbaine notamment, de la restauration des continuités écologiques et du 
renforcement du couvert végétal.  
Au sein des nouvelles opérations d’aménagement, il pourra être imposé un pourcentage 
d’espace vert de manière à préserver une certaine aération au sein du tissu urbain et donc 
de préserver indirectement une certaine qualité du cadre de vie. 
Les caractéristiques architecturales définies par les élus respecteront le caractère des 
constructions déjà existantes sur la commune pour avoir une continuité entre l’ancien et le 
nouveau. 
Les élus ont la volonté de réaliser un éco quartier sur un terrain communal, dans le but de 
promouvoir une urbanisation de qualité du point de vue écologique, fonctionnalité urbaine, 
déplacement (proximité des transports en communs)… Dans un souci d’autonomie 
énergétique et d’anticipation de la RT 2020 le tout en encourageant la mixité sociale et le lien 
intergénérationnel.  
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1-5. ASSURER UNE QUALITE DES ESPACES ET DES EQUIPEMENTS PUBLICS . 

 
Les élus souhaitent réaliser des espaces publics de qualité et adaptés aux besoins de la 
population et des opérations qui y sont liées. Compte tenu de l’important couvert boisé de la 
collectivité, ces espaces publics pourront, le cas échéant, être des poumons verts. 
Créer des espaces de vie fonctionnels et privilégiant la mixité sociale et les rencontres 
notamment au sein de l’éco quartier. 
 
La qualité du cadre de vie implique également des équipements publics en adéquation avec 
les attentes légitimes de la population. C’est pourquoi, en cohérence avec les projets et 
compétences de la communauté de communes, la municipalité souhaite permettre la 
réalisation de tous les équipements publics permettant de répondre au besoin de sa 
population et le cas échéant à la population du bassin de vie local. 
  
1-6. ASSURER UNE BONNE DESSERTE PAR LES RESEAUX NUMERIQUES DES NOUVEAUX 

QUARTIERS 
 
Les nouveaux logements et zones d’activités seront raccordés au réseau numérique en lien 
avec les projets et compétences de la communauté de communes. 
 

 

2. AMELIORER LES INFRASTRUCTURES LIEES AUX 
DEPLACEMENTS ET ENCOURAGER LA DIVERSIFICATION DES 
MOYENS DE DEPLACEMENT. 

 
2-1. ORGANISER LE DEVELOPPEMENT COMMUNAL EN GERANT L ’ACCROISSEMENT DES FLUX DE 

DEPLACEMENTS SUR LES PRINCIPAUX AXES . 
 
La commune est traversée par de nombreuses infrastructures liées aux déplacements. Ces 
infrastructures ont diverses fonctions : 

- Transit 
- Desserte locale 

 
Une partie de ces infrastructures n’est pas gérée par la commune : 

- La RD 810 et les autres routes départementales  
- L’autoroute 63 
- La voie ferrée 

 
Néanmoins sur les autres voies ou parties de voies, MACS et la commune sont 
gestionnaires. Les élus souhaitent développer un maillage permettant de répondre aux 
besoins et capable d’absorber l’augmentation du flux que ce soit vers les commerces ou 
services existants sur la commune mais également sur les voies considérées comme de 
transit qui doivent être adaptées à une augmentation très importante de la circulation durant 
la période estivale. Les élus pourront si nécessaire créer des aménagements permettant 
l’amélioration des conditions de circulations si cela est nécessaire, tel que : 

- Maintenir l’accessibilité, la sécurité et la fluidité des principaux axes routiers 
- Améliorer la mobilité interne 
- Améliorer les conditions de sécurités au niveau d’intersections notamment. 
- Accompagner l’offre de transports en commun avec la communauté de communes 

(ligne Yégo, navette estivale, …..) 
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ASF a prévu un élargissement de l’autoroute A63, les élus souhaitent permettre cet 
aménagement, sous réserve de la prise en compte par l'ASF de certaines mesures 
garantissant la bonne intégration de l'infrastructure, le SCOT prévoit un fuseau pour la 
création d’une voie rétro-littorale sur la commune de Labenne. A l’heure actuelle, il n’existe 
aucun projet concret, néanmoins les élus restent vigilants sur les études nécessaires pour la 
réalisation de cette voie ou pour étudier une solution avec les partenaires institutionnels, 
comme par exemple le département ou la communauté de communes, en relation avec 
l’élargissement de l’A63 à 2 fois 3 voies. 
 
2-2. AMELIORER LA LISIBILITE ET LA QUALITE DES ENTREES DE VILLES  
 
Les entrées de villes sont les vitrines de la zone urbaine, elles confèrent la première 
impression aux personnes venant de l’extérieur. La municipalité souhaite améliorer la qualité 
des entrées de villes dans le but d’accentuer la lisibilité de ces espaces urbains et d’agir 
ainsi sur la qualité du cadre de vie, cela plus particulièrement sur l’entrée nord de Labenne-
Ville soumise aux dispositions des voies à grande circulation (RD810). 
 
2-3. AMELIORER LE MAILLAGE DE CIRCULATION DOUCE . 
 
La commune dispose d’un réseau de circulation douce relativement important permettant 
notamment une bonne liaison entre Labenne ville et Labenne océan. Elle possède 
également une piste cyclable importante permettant de rejoindre la commune de Capbreton 
au nord, Ondres au sud, ou la velodysée Eurovelo 1. 
La commune souhaite poursuivre le développement de ce maillage et l’adapter aux besoins. 
Les élus souhaitent que chacun des nouveaux quartiers soient équipés de cheminements 
doux permettant de rejoindre le réseau existant. 
La collectivité souhaite également, dans la mesure du possible : 

- la réalisation d'une piste cyclable à proximité du Boudigau 
-d’une piste permettant de rejoindre le marais d'Orx,  
-un cheminement doux dans les espaces boisés au nord de Labenne-Océan. 

 
 
2-4. FACILITER LES DEPLACEMENTS INTERMODAUX  
 
La commune a pour objectif de donner à sa gare la vocation d’un pôle multimodal majeur du 
territoire. 
La collectivité souhaite valoriser  et améliorer les aires de covoiturage existantes, mais aussi 
les diversifier. 
 

 

3. SOUTENIR LES ACTIVITES ECONOMIQUES GARANTES DU 
MAINTIEN DES POPULATIONS PERMANENTES 

 
La commune présente plusieurs atouts économiques à savoir ; 

- Les commerces de proximités 
- Les zones d’activités économiques 
- Les lieux touristiques : plage, marais, parcs d’attractions, … 
- Les établissements de santé et d’enseignement 

 
Les élus ont défini plusieurs objectifs en lien avec l’ensemble des composantes 
économiques de manière à les faire perdurer dans le temps mais également leur donner la 
possibilité d’évoluer. 
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3-1. RENFORCER LES CENTRALITES ECONOMIQUES LOCALES  
 

- En renforçant les activités économiques de Labenne ville situées notamment le long 
de la  RD 810. 

- En permettant le développement des zones d’activités économiques, en cohérence 
avec les dispositions fixées par le SCOT. 

- En améliorant l’accès aux commerces et services par la sécurisation des parcours 
piétons et en optimisant l’organisation du stationnement automobile 

 
3-2. FAVORISER L ’ATTRACTIVITE TOURISTIQUE ET ENCADRER L ’EVOLUTION DES CAPACITES 

D’ACCUEIL  
 

- Encadrer l’évolution de la capacité d’accueil et la diversification des structures 
d’hébergement des campings, afin qu’elle demeure compatible avec leur 
environnement proche, qu’il soit naturel ou urbain. 

- Permettre, sous certaines conditions d’insertion urbaine et paysagère, la 
pérennisation des principales activités touristiques présentes. 

- Valoriser les composantes patrimoniales de la commune, le bâti balnéaire, la forêt, 
les sites naturels remarquables (compatible avec une certaine fréquentation) par la 
création d’itinéraires de découvertes et/ou thématiques s’appuyant sur un réseau de 
cheminements doux. 

 
3-3. PERENNISER LES ACTIVITES SYLVICOLES  

 
- Définir un cadre réglementaire approprié pour pérenniser l’essentiel de l’activité 

sylvicole.  
 
 
 

4. PRESERVER LA RICHESSE ECOLOGIQUE ET PAYSAGERE DU 
TERRITOIRE COMMUNAL, ET METTRE EN VALEUR CES 
RESSOURCES POUR VALORISER LE TERRITOIRE.  

 
 
4-1. PRESERVER LES SECTEURS PROTEGES, OU CEUX DEFINIS COMME AYANT UN INTERET 

ECOLOGIQUE, ET Y MAITRISER UNE FREQUENTATION MESUREE DE CES ESPACES  
 
Un certain nombre d’espaces naturels présentent un intérêt fort du point de vue 
environnemental, les élus souhaitent préserver ces éléments caractéristiques de la 
commune. 
Notamment le marais d’Orx et les zones humides qui y sont directement liées, mais aussi le 
littoral soumis à des problématiques d’érosion où la fréquentation touristique sera encadrée 
notamment grâce au futur plan plage. 
 
 
4-2. MAINTENIR ET/OU REHABILITER LES GRANDS CORRIDORS ECOLOGIQUES GARANTS DE LA 

CONSERVATION DE LA RICHESSE FAUNISTIQUE ET FLORISTIQUE . 
 
Les continuités écologiques entre les grands espaces naturels de la commune seront 
préservées et pourront être dans certains cas renforcées. 
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4-3. CONTROLER L ’URBANISATION AU CONTACT DES ZONES NATURELLES SENSIBLES  
 
Un soin particulier sera donné aux espaces de transition : milieu urbain � milieu naturel 
pour limiter l’impact de l’urbanisation sur le milieu naturel et pour garantir une bonne 
intégration des nouvelles constructions avec le milieu naturel voisin. 
 
Sur Labenne ville, les élus souhaitent maintenir voir tendre à une réintégration de la nature 
en ville.  
 
Pour l’espace bâti de Labenne Océan, la collectivité souhaite pérenniser  l’emprise urbaine à 
ses dimensions actuelles. Les possibilités de requalification ou de densification, dans 
l’enveloppe bâtie actuelle, seront strictement encadrées afin d’améliorer la fonctionnalité de 
ces espaces, mais aussi et surtout pour maintenir le caractère pavillonnaire sous couvert 
végétal et préserver ainsi le caractère naturel de la commune (paysage, patrimoine boisé et 
biodiversité). 
 

 
4-4. ENGAGER UNE DEMARCHE DE PROTECTION DU PATRIMOINE BATI ET VEGETAL 

(MONUMENTS, ARCHITECTURES BALNEAIRE ET VILLAGEOISE , VALORISATION ET 
ENRICHISSEMENT DE LA TRAME VERTE …) 

 
Un certain nombre d’éléments bâtis et naturels pourront être préservés avec une protection 
particulière de manière à conserver ces éléments emblématiques de la commune 
caractérisant un certain cadre de vie. 
 
 
4-5. PRENDRE EN COMPTE LES ZONES DE RISQUES, DE NUISANCES ET LES SERVITUDES 

RECENSEES 
 
L’ensemble des risques et contraintes naturelles présent sur le territoire communal sera pris 
en compte dans la réflexion des élus lors de la formalisation du projet communal et 
réalisation des différentes pièces du PLU. 
 
 
4-6. INTEGRER DES DISPOSITIONS FAVORABLES AUX CONSTRUCTIONS ECONOMES EN 

ENERGIES ET POUVANT FAVORISER LES ENERGIES RENOUVELABLES  
 
La commune souhaite autoriser la réalisation de constructions économes en énergie, mais 
également la réalisation d’un éco quartier prônant le développement durable et limitant 
l’impact sur l’environnement.  
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